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L I S A - M A R I E  G E R V A I S

M aher Arar n’a pas fini
d’avoir le Canada à l’œil

et de dénoncer son silence indu
dans plusieurs cas de détention
à l’étranger de ses ressortis-
sants. À défaut de pouvoir trou-
ver un emploi dans son domai-
ne, cet ingénieur canadien, qui
a été torturé en Syrie puis blan-
chi et indemnisé par le gouver-
nement canadien tenu partielle-
ment responsable de ses mal-
heurs, poursuit sa croisade
pour les droits de la personne,
par exemple dans un magazine
disponible uniquement sur le
Web, Prism magazine.

Conférencier à l’Assemblée
générale annuelle d’Amnistie
internationale section franco-
phone et invité à parler de la
protection des citoyens cana-
diens ici et à l’étranger, M. Arar
a déploré hier le fait que la sé-
curité nationale soit devenue un
alibi derrière lequel le gouver-
nement Harper se cache pour
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Canadiens détenus
à l’étranger

Arar
garde
Ottawa
à l’œil
Une croisade
désormais menée
sur le Web

CLÉMENT ALLARD LE DEVOIR

Le premier ministre s’est présenté à son bureau sans cravate et en jean pour le Conseil des
ministres spécial tenu hier à Québec.

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — À l’issue du
Conseil des ministres spé-

cial tenu hier, Jean Charest a
fait savoir qu’il avait averti les
membres de son cabinet: c’est
lui qui veillera «personnelle-
ment» à ce que chacun d’entre
eux atteigne les objectifs du
Plan de réduction des dépenses
du gouvernement, présenté il y
a un mois. «J’ai l’intention de su-

perviser la mise en œuvre des
mesures prises par chaque minis-
tère», a déclaré le premier mi-
nistre, soutenant qu’il avait éta-
bli un «contrat» avec les Québé-
cois de faire 62 % du chemin
vers le retour à l’équilibre bud-
gétaire. Dans un effort de rela-
tions publiques manifeste vi-
sant à reprendre le contrôle de
l’ordre du jour politique, après
plusieurs semaines de tour-
mente, le premier ministre s’est
présenté à son bureau hier,
vers 9h30, sans cravate et por-

tant un jean. La ministre Kath-
leen Weil a révélé qu’une direc-
tive demandant de se présenter
en tenue décontractée avait été
expédiée aux ministres.

Le but était de réunir l’«équi-
pe» de ministres dans un
contexte où ils ne seraient pas
dérangés — comme c’est le cas
lors des réunions normales —
par les «allées et venues» impo-
sées par la participation des mi-
nistres aux commissions parle-

mentaires —
d’autant plus
q u e l ’ é t u d e
d e s c r é d i t s
c o m m e n c e
cette semaine.

D a n s u n
point de presse, un peu avant
15h30, Jean Charest s’est borné
à réitérer les éléments phares
d’un document déposé le
30 mars (en même temps que le
budget), le Plan d’action pour la
réduction et le contrôle des dé-
penses 2010-2014. Celui-ci an-
nonçait une réduction de 25 %
des coûts de publicité, de forma-
tion et de déplacements; de nou-
velles règles pour les primes au
rendement; une extension de la
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Jeans et
marketing
pour l’équipe
Charest
Le premier ministre promet
de s’assurer lui-même que
les ministères réduiront
leurs dépenses

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Maher Arar a pris part hier à
l’assemblée générale d’Amnistie
internationale section franco-
phone, à Montréal.

S T É P H A N E
B A I L L A R G E O N

L es émissions matinales des
radios québécoises ont sou-

vent des titres ambigus: C’est
bien meilleur le matin (95,1
FM), Puisqu’il faut se lever
(98,5, FM), Lève-toi et marche
(CKOI, 96,9)... Celle de CIBL,
le 101,5 Radio-Montréal, s’ap-
pelle Les Oranges pressées, tout
simplement. C’est là, de 6h à
9h, qu’est donné le coup d’en-

voi des célébrations du trentiè-
me anniversaire de la plus cé-
lèbre station communautaire
sur les trente-quatre que comp-
te le Québec. 

L’animateur Marc-André Ca-
rignan reçoit pour l’occasion
tous ceux qui l’ont précédé au
micro du réveil pendant trois
décennies, dont Patrick Mas-
bourian et Jean-René Dufort,
devenus depuis des vedettes de
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Radio communautaire

La pépinière CIBL
a 30 ans

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Serge Poirier, un bénévole de longue date de la station communautaire
CIBL, qui célèbre ses 30 ans.

C H R I S T O P H E  H U S S

«L
a musique est la véritable histoi-
re vivante de l’humanité, on y
adhère sans résistance, car son
langage relève du sentiment et,
sans elle, nous ne détiendrions

que des parcelles mortes.»
Cette phrase d’Elias Canetti, le musicien catalan Jor-

di Savall l’a faite sienne. Depuis dix ans, il a décidé de
contextualiser et de faire revivre l’histoire en musique.
Pour que l’homme se souvienne
et apprenne de ses erreurs. Dans
un moment unique et précieux, il
présentera son projet Jérusalem,
la ville des deux paix: la paix céles-
te et la paix terrestre en premiè-
re nord-américaine à la Place
des Arts, jeudi 29 avril.

«C’est le concentré d’une idée fa-
buleuse, aussi simple qu’évidente»,
nous dit Jordi Savall à propos de
la réflexion de Canetti. S’il y avait
un prix Nobel de la musique,
c’est à un lauréat que nous parle-
rions: Jordi Savall est probable-
ment le plus grand musicien-
interprète de la musique dite savante. Son expertise,
fruit d’un labeur acharné de quatre décennies et
d’une curiosité sans bornes, couvre les répertoires du
moyen-âge à la musique baroque, mais aussi les mu-
siques traditionnelles du pourtour méditerranéen.

Les mélomanes le reconnaissent depuis ses
disques EMI Reflexe, il y a 35 ans. Un public plus
large l’a découvert en 1991 grâce au film Tous les
matins du monde d’Alain Corneau, qui ressuscitait le
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L’ENTREVUE

Jordi Savall : la musique,
remède contre l’amnésie

DAVID IGNASZEWSKI, ALIA VOX

Le métier de musicien confère une responsabilité
particulière, estime Jordi Savall, le grand interprète
de la musique dite savante.

FRANÇOIS
BROUSSEAU

Cuba: le début
de la fin ?
■ À lire en page B 1

DESMOND BOYLAN REUTERS

Une
chanson de
troubadour
peut être,
aux yeux de
Jordi Savall,
criante
d’actualité

Il y a trente ans aujourd’hui naissait la radio communautaire
CIBL. Retour sur trois décennies d’engagement, d’informa-
tion et de formation dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve
de Montréal avant le déménagement prochain au centre-ville.

Line Beauchamp a soutenu que
les coupes ne se feraient pas «de façon
aveugle, avec la tronçonneuse»
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M É L I S S A
G U I L L E M E T T E

L es premières années du
Devoir dorment littérale-

ment dans la pièce qui sert de
débarras à la famille de Fran-
çois Saint-Louis. Sous un drap,
pour les protéger de la lumière
et de la poussière, trois im-
menses reliures renferment
toutes les parutions de 1910 et
de 1911.

P a s s i o n n é
d’histoire et de
vieilles choses,
François Saint-
Louis a fait de sa
demeure une ma-
chine à remonter
le temps et s’amuse à nous pré-
senter ses bijoux d’autres
époques. Il installe les reliures
du Devoir sur la table à manger
— une ancienne porte du palais
de justice de Montréal — et
prend bien soin de descendre
le buste de son arrière-arrière-
grand-père du dessus de l’ar-
moire. «C’était un bijoutier, il
s’appelait Théodore-Alexandre
Grothé. La sculpture a été réali-
sée par Louis-Philippe Hébert en

1910. Il faut qu’il soit sur la pho-
to!» lance-t-il au photographe.

Il s’arme de gants de caout-
chouc pour ouvrir les épaisses
couvertures, car «c’est fragile»,
mais aussi parce que «c’est sale».
Saint-Louis tourne délicatement
les pages. «Il y en a qui veulent te
briser dans les mains! Tu vois?»
demande-t-il, alors qu’une feuille
craque et se déchire.

Le cuisinier de profession, qui
travaille à la Bine-
rie Mont-Royal
(où nous l’avions
d’abord croisé,
comme en faisait
foi le précédent
reportage de cette
série), a obtenu ce

trésor de son père il y a trois
mois. «Aussi loin que je me sou-
vienne, j’ai toujours vu ça chez
mes parents. J’ai grandi avec.»
Son père, un homme passionné
par la presse écrite, les a obte-
nus chez un libraire d’occasion,
rue Saint-Denis, dans les an-
nées 1950.

Dépaysement
Parcourir les pages jaunies

des premières éditions assure

un dépaysement total. L’on y
découvre par exemple des ar-
ticles de mode où l’on proscrit
«les voilettes à pois» dont l’incon-
vénient principal est qu’elles

«amènent à un désaxement des
deux globes oculaires», tout com-
me des poèmes et l’annonce
d’un pique-nique pour les ou-
vriers d’une usine.

Les publicités rappellent
aussi que les temps chan-
gent,  comme celle du lait
Laurentia, où l’on cherche le
lien avec le produit laitier.

«Votre enfant vivra, inutile de
chercher midi à quator ze
heures. Le climat du Canada
est aussi salubre pour les en-
fants que pour les adultes», as-
sure la réclame.

De temps en temps, Saint-
Louis sort les recueils pour dé-
couvrir la société québécoise
d’il y a cent ans. Le Québec,
c’est d’ailleurs sa passion, lui
qui est le fondateur du Mouve-
ment souverainiste du Québec
(MSQ). Militant de longue
date, il était d’ailleurs à la mani-
festation lors du passage du
prince Charles à Montréal l’au-
tomne dernier et il est égale-
ment sorti dans la rue au début
avril pour dénoncer le juge-
ment de la Cour suprême qui
invalide la loi 104.

C’est son amour du Québec
qui l’a poussé à devenir un fi-
dèle lecteur du quotidien cen-
tenaire. «Le Devoir a toujours
pris position pour le Québec
sur tous les sujets», estime-t-il.

François Saint-Louis ne sait
maintenant pas trop que faire
des deux premières années
du Devoir qui font sa fier té
sous son toit. «J’imagine qu’il
faudrait qu’ils soient mieux
conservés, dans un endroit où
la température est contrôlée;
c’est plus qu’un patrimoine fa-
milial, c’est un patrimoine na-
tional», croit-il.

Le Devoir

Le conservateur maison d’un patrimoine national

A C T UA L I T É S

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

François Saint-Louis possède chez lui d’immenses reliures qui renferment toutes les parutions du
Devoir de 1910 et de 1911. Passionné d’histoire et de vieilles choses, il possède un buste de son
arrière-arrière-grand-père, Théodore-Alexandre Grothé, sculpté en... 1910.

Faire partie du Devoir, c’est y travailler, l’appuyer, le lire assi-
dûment. De cette communauté, qui s’est construite depuis
100 ans, nous avons retenu quelques portraits. Chaque lundi,
jusqu’en décembre, nous vous présenterons un lecteur, une
lectrice, du Québec comme d’ailleurs, abonné récent ou fidèle
d’entre les fidèles. Et qui savent aussi entretenir le souvenir.

LE DEVOIR, C’EST MOI

L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

Un groupe environnemental,
l’Initiative boréale canadien-

ne (IBC), fait appel depuis sep-
tembre 2008 à un lobbyiste pro-
fessionnel pour défendre ses po-
sitions concernant le Plan Nord
du gouvernement Charest. 

Cette manière de procéder
détonne au Québec, où les
groupes écologistes n’ont en gé-
néral pas même les moyens de
se payer un secrétariat stable et
bien équipé, faute de finance-
ment statutaire du ministère du
Développement du-
rable, de l’Environne-
ment et des Parcs.  

Or, le groupe «cana-
dien» a vu son unique
employée, Suzanne
Méthot, embauchée en
octobre dernier, être
nommée quelques se-
maines plus tard à la
présidence du groupe
de travail sur le déve-
loppement durable
dans l’organisation du
Plan Nord. 

L’affaire a provoqué des re-
mous dans les milieux écolo-
gistes et sociaux du Québec où
plusieurs s’étonnent encore de ce
que le gouvernement Charest ait
confié à deux groupes «cana-
diens» les sièges du développe-
ment durable et de l’environne-
ment à sa Table des partenaires,
alors que plusieurs groupes qué-
bécois auraient pu faire le travail.

Selon le registre des lob-
byistes, c’est Patrice Ryan, le fils
de l’ancien chef du PLQ Claude
Ryan, qui a obtenu le mandat
d’Initiative boréale. Patrice Ryan
siège aussi à la commission poli-
tique du Parti libéral du Québec,
et son frère André préside la
commission juridique.  

Son mandat est valable jus-
qu’à la fin de l’année 2010 et
commande des émoluments
pouvant atteindre 50 000 $. 

Ses services ont été retenus
par l’IBC pour faire des «repré-
sentations en vue de convaincre
les autorités gouvernementales,
dans le choix de leurs orienta-
tions en matière d'environne-
ment, du bien-fondé de soustraire
au développement un minimum
de 50 % des territoires nordiques
du Québec dans une perspective
de développement durable».

Invité à dire si ses interven-
tions ont eu pour effet de placer
l’Initiative boréale canadienne en
haut de la liste des nominations
pour le siège réservé au dévelop-
pement durable, Patrice Ryan a
répondu avoir «remarqué que cer-

tains groupes avaient réagi positi-
vement à l’annonce du premier
ministre quand le Québec a atteint
l’objectif de 8 % en matière d’aires
protégées. Et je constate qu’ils se re-
trouvent aujourd’hui aux tables.»
Il a refusé d’en dire davantage,
nous renvoyant à son «client».

De son côté, la porte-parole de
l’IBC, Suzanne Méthot, explique
ainsi la situation: «Je ne dirais pas
que c’est lui [Patrice Ryan] qui
nous a fait nommer. On travaille
avec un lobbyiste pour comprendre
ce qui se passe sur le terrain. Et
c’est compliqué. Dans la dernière
année, on a annoncé à la fois le

Plan Nord, une nouvel-
le loi sur les mines et
une autre sur la forêt.
On avait besoin d’aide
pour comprendre com-
ment tout ça fonctionne.
Et notre deuxième objec-
tif, c’était de pouvoir in-
tervenir ef ficacement
pour pouvoir être aux
premières loges afin
d’atteindre nos objectifs
de conservation.»

Selon Suzanne Mé-
thot, l’IBC «est une or-

ganisation qui a la chance d’avoir
les moyens de ses ambitions. Ça
nous permet de travailler sur des
politiques gouvernementales sur la
base de recherches scientifiques
qu’on peut financer nous-mêmes».

Quand on lui fait remarquer
que le salaire de son lobbyiste
peut dépasser les 40 000 $ que le
ministère du Développement du-
rable, de l’Environnement et des
Parcs consacre globalement aux
groupes environnementaux na-
tionaux financés par le Secréta-
riat à l’action communautaire au-
tonome et aux initiatives so-
ciales, elle répond que l’IBC aide
à sa manière des groupes québé-
cois moins nantis mais dont elle
ne veut pas divulguer les noms.

Mme Méthot ne voit d’autre
par t aucun conflit d’intérêts
dans le fait qu’elle dirigera le
groupe de travail sur le dévelop-
pement durable et qu’en même
temps, elle participe «en toute
indépendance» avec le Pew Envi-
ronmental Fund et Équiterre
notamment, à une étude visant
à «déterminer les conditions des
exportations de l’électricité québé-
coise aux États-Unis».

Plusieurs groupes québécois
soutiennent que bétonner de
nouvelles rivières sauvages
pour en tirer près de 8000 MW,
comme le gouvernement Cha-
rest veut le faire avec son Plan
Nord, n’est pas du véritable dé-
veloppement durable.

Le Devoir

ENVIRONNEMENT

Un groupe aisé qui
veut se faire écouter
L’Initiative boréale canadienne est 
un des rares organismes à avoir un lobbyiste

«On travaille
avec un
lobbyiste
pour
comprendre
ce qui 
se passe sur
le terrain»
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S’ il faut en croire les sondages hebdo-
madaires réalisés pour la CBC, la scè-
ne fédérale est figée dans le béton.

Au cours des seize dernières semaines, aucun
parti n’a franchi la barre des 33 % dans les relevés
de la maison Ekos, du jamais vu sur le front fédé-
ral selon son patron, le sondeur Frank Graves.

La stagnation des deux principaux partis dans
les intentions de vote correspond à une tendance
lourde. Depuis le dernier scrutin fédéral, les
conservateurs n’ont jamais réussi à s’installer à
demeure en territoire majoritaire, et les libéraux
n’ont jamais rétréci suffisamment l’écart qui les
sépare du PCC pour penser raisonnablement re-
prendre le pouvoir.

À cela, il faut encore ajouter la constance des
appuis du NPD et du Bloc québécois, une don-
née récurrente des deux dernières années.

La crise parlementaire de 2008, le décollage
électoral raté du PLC l’automne dernier et la pro-
rogation hivernale du Parlement ont été trois
événements qui ont suscité des sautes d’humeur
populaires plus importantes que la moyenne.

Selon toutes les indications, la perception
d’une menace à l’ordre parlementaire établi et le
désir d’une partie de l’électorat de punir son ou
ses auteurs plutôt qu’une ou des politiques ont
inspiré ces rares mouvements d’opinion.

Tout cela fait croire aux stratèges fédéraux,
toutes formations confondues, que la prochaine
campagne électorale se jouera dans la marge,
dans des tranchées localisées plutôt que sur un
champ de bataille principal.

◆ ◆ ◆

Depuis le début de l’année, cette réflexion a
modifié la donne du débat fédéral. Alors qu’à la
même date l’an dernier, des enjeux macropoli-
tiques, comme la sortie de crise économique,
dominaient les discussions, le clientélisme est
de plus en plus à la clé de l’action des partis
aux Communes.

Ces derniers mois, on a vu le Bloc québécois
faire davantage d’appels du pied à sa base natio-
naliste, notamment lors de la tournée récente de
son chef dans le reste du Canada.

Aux Communes, la formation de Gilles Ducep-
pe a mis un peu de côté des dossiers plus géné-
riques, comme les changements climatiques,
pour privilégier des enjeux ciblés comme la re-
distribution électorale ou encore le contentieux
Québec-Ottawa sur la TPS-TVQ.

De son côté, le NPD continue de miser sur
le mécontentement engendré en Ontario et en
Colombie-Britannique par l’entrée en vigueur
prochaine de taxes de vente harmonisées pour
l’aider dans deux provinces déterminantes pour
l’issue du prochain scrutin fédéral.

Tout l’hiver, le PLC et les conservateurs se sont
livrés à une joute sur la place de la contraception
dans l’initiative sur la santé maternelle dans les
pays en développement pilotée par Stephen Har-
per en prévision du prochain sommet du G8.

Le vote des femmes était l’enjeu principal de ce
match politique que les libéraux ont partielle-
ment perdu, faute de consensus au sein de leurs
rangs au sujet du droit à l’avortement.

◆ ◆ ◆

La nouvelle manche qui s’amorce sur l’avenir
du registre des armes à feu s’inscrit dans la
même dynamique.

L’automne dernier, un vote libre sur le sujet a
permis au Parti conservateur de faire adopter en
deuxième lecture un projet de loi pour fermer le
registre avec l’appui d’une vingtaine de libéraux
et néodémocrates.

Mais, la semaine dernière, Michael Ignatieff
annonçait qu’en échange d’assouplissements aux
modalités de l’enregistrement des armes à feu, il
s’attendait à ce que les huit députés libéraux qui
ont voté avec le gouvernement rentrent dans le
rang lors du vote final sur la question.

Les conservateurs ont immédiatement accusé
le chef libéral de laisser tomber le Canada rural.
Une campagne de publicités négatives a été lan-
cée par le parti gouvernemental dans les circons-
criptions des huit libéraux en cause.

Mais le registre est un rare sujet sur lequel les
policiers et les conservateurs ne sont pas sur la
même longueur d’onde, ce qui constitue un atout
important pour l’argumentaire libéral. Le reposi-
tionnement de Michael Ignatieff a également mis
Jack Layton sur la sellette.

Douze néodémocrates ont voté contre le re-
gistre l’automne dernier, soit un nombre suffi-
sant pour permettre au gouvernement de rem-
porter le prochain vote, même en l’absence d’ap-
puis libéraux.

Mais le registre a une haute valeur symbolique
aussi bien au Québec où le NPD a des visées élec-
toralistes que pour la base urbaine du parti dans le
reste du Canada. Au total, Jack Layton n’a pas avan-
tage à être tenu responsable de son élimination.

Au cours des prochaines semaines, le NPD va
donc présenter des amendements au projet de
loi conservateur qui vont aller dans le sens des
propositions libérales et du maintien du registre.

Une des plus grosses parties politiques du
printemps parlementaire va se jouer autour d’un
sujet, somme toute, marginal. Ce n’est vraisem-
blablement qu’un avant-goût de la campagne à
la carte qui pourrait précéder le prochain scru-
tin fédéral.

Chantal Hébert est columnist politique 
au Toronto Star.

chebert@thestar.ca

Une campagne
à la carte

CHANTAL HÉBERT
M U R R A Y  B R E W S T E R

K andahar — Il y a un gouffre entre ce que la
population de Kandahar, en Afghanistan,

souhaite en ce qui a trait à la reconstruction de la
région et ce que la communauté internationale, y
compris le Canada, a jusqu’à présent réalisé, se-
lon une étude menée pour le compte des Forces
canadiennes.

Une évaluation de la situation, faite l’an dernier
par le Commandement de la Force expédition-
naire du Canada, dresse un bilan saisissant des
choix effectués par Ottawa au chapitre des pro-
jets de développement de la région.

«Nous sommes visibles, mais nous ne répondons
pas aux besoins perçus», a permis de conclure un
sondage qui portait sur la perception publique,
obtenu par La Presse canadienne en vertu des
dispositions de la Loi sur l’accès à l’information.

Quant à savoir quels étaient les plus grands
défis auxquels fait face leur communauté, les
gens de Kandahar ont en très grande majorité

parlé de chômage, de l’instabilité de l’approvi-
sionnement en électricité ainsi que des prix éle-
vés comme étant leurs plus sérieuses sources
de préoccupation.

L’éducation, les soins de santé et la restaura-
tion de l’irrigation — qui font tous l’objet de pro-
jets menés par le gouvernement canadien — ont
moins d’importance aux yeux des personnes in-
terrogées lors d’une enquête d’opinion menée
aux fins de l’étude. «La moitié des habitants de
Kandahar voient le chômage et l’électricité comme
les plus importants défis de leur communauté», se-
lon le sondage, mené en février 2009, mais inclus
dans le rapport rédigé en juin dernier.

Le sondage montre également que de nombreux
Afghans ne sont pas conscients des efforts multi-
pliés pour améliorer leur sort, ce qui constitue une
révélation étonnante compte tenu de l’ampleur de
la mission internationale de reconstruction.

«Peu de gens sont au courant des projets pour at-
ténuer les deux principaux problèmes: le chômage
et l’électricité», a permis de constater le sondage.

«Plusieurs habitants de Kandahar sont au cou-
rant de projets s’attaquant à des préoccupations
moins prioritaires.»

Au moment où le sondage a été mené, il y ré-
gnait un sentiment d’angoisse parmi la popula-
tion locale, que vise à séduire la stratégie adop-
tée par l’OTAN contre les insurgés.

«Moins de gens de Kandahar pensent que la
prospérité de leur famille augmente, par rapport
aux précédents sondages. L’aide économique inter-
nationale est fortement préférée à l’aide militaire.»

Les Forces canadiennes n’ont pas précisé la
méthodologie utilisée pour le sondage, ni la taille
de l’échantillon, pour des raisons de sécurité.

Le représentant civil du Canada à Kandahar,
Ben Rowswell, a nié que le plan d’Ottawa ne ré-
pondait pas aux besoins des habitants, et il a indi-
qué que les choix étaient faits en fonction des
souhaits exprimés par les Afghans, consultés en
2007-2008.

La Presse canadienne

Sondage mené par les Forces canadiennes

L’aide ne répond pas aux besoins des Afghans
Si la population de Kandahar veut un taux de chômage plus bas et un approvisionnement stable
en électricité, les projets canadiens visent surtout l’éducation et les soins de santé

ACTUALITES

Harper souhaite donner
aux Canadiens davantage
de temps pour voter
Ottawa — Le gouvernement Harper
souhaite donner aux Canadiens davanta-
ge de temps pour voter lors des élec-
tions fédérales. Steven Fletcher, mi-
nistre d’État à la réforme démocratique,
va de nouveau présenter un projet de
loi, aujourd’hui, afin d’augmenter le
nombre de bureaux de scrutin par anti-
cipation et de prolonger les heures de

vote. La Loi sur les possibilités de vote
accrues vise à modifier la loi électorale
du pays en ajoutant deux jours de scru-
tin anticipé lors des élections. Ces jours
supplémentaires seraient les deux di-
manches précédant une élection. Le
projet de loi prévoit également l’ouver-
ture de tous les bureaux de vote le di-
manche précédant un jour d’élection.
En juin dernier, M. Fletcher avait une
première fois déposé le projet de loi, qui
a cependant été rayé du programme lé-
gislatif lorsque le premier ministre Ste-
phen Harper a prorogé le Parlement en
décembre. – La Presse canadienne

E N  B R E F

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Des Québécois d’origine catalane sont allés voter à un référendum symbolique sur l’indépendance de la région. Le «oui» a gagné par une forte majorité.

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

P rès de 40 personnes d’origine catalane ont
pris part, hier à Montréal, à un référendum

symbolique sur l’indépendance de la région du
nord-est de l’Espagne, à défaut de pouvoir exer-
cer leur droit de vote à un référendum reconnu
par l’État. 

À la question «Êtes-vous favorable à ce que la
Catalogne soit un État souverain, social et démo-
cratique, intégré dans l’Union européenne?», une
écrasante majorité des votants ont répondu
«oui». Une seule personne a voté contre. 

Cette victoire sans surprise du vote indépen-
dantiste, qui fait écho aux résultats d’une série de

consultations populaires aussi sans valeur juri-
dique sur l’indépendance de la Catalogne, — or-
ganisées au cours des derniers mois dans le
nord-est de l’Espagne, mais aussi de l’Europe, à
l’initiative de différentes associations, — vise à
mettre la dénégation du principe d’autodétermi-
nation des peuples en évidence. «On veut voter,
mais on ne peut pas. L’Espagne l’interdit. Il fallait
que ce soit la société civile qui l’organise. On a tenu
un référendum ici, afin que le monde exprime son
opinion, mais surtout pour défendre le droit à l’au-
todétermination», a affirmé Jordi Jordana du grou-
pe Catalans au Québec pour l’autodétermination.
«Pour les exilés qui sont ici depuis 40 ans, il y a tou-
te une émotion. Pour la première fois, ils peuvent

s’exprimer sur le futur de la Catalogne», ajoute-t-il.
Mais la déferlante de référendums sans valeur

juridique sur l’indépendance de la Catalogne, ju-
melée aux réactions à une possible décision défa-
vorable du Tribunal constitutionnel de Madrid
sur le statut d’autonomie élargie de la Catalogne,
pourrait influencer les résultats des élections ré-
gionales prévues en octobre. 

La Catalogne attend depuis trois ans que le
Tribunal constitutionnel valide le nouveau statut
d’autonomie élargie négocié entre le chef de file
des souverainistes, Artur Mas, et le premier mi-
nistre espagnol, José Luis Rodríguez Zapatero.

Le Devoir

Les Catalans votent symboliquement pour leur
indépendance, en espérant un référendum officiel



Joseph Facal ne
croit pas à un parti
des «lucides»
L’ancien ministre péquiste Jose-
ph Facal ne croit pas que la créa-
tion d’un nouveau parti politique
au Québec regroupant les «lu-
cides», dont il fait partie avec Lu-
cien Bouchard, soit souhaitable.
Professeur à HEC Montréal,
M. Facal vit depuis dix mois à
Madrid, en Espagne, où il termi-
ne un congé sabbatique d’un an.
En entrevue à La Presse cana-
dienne pour promouvoir son
nouveau livre, Comprendre et in-
fluencer les gouvernements, Jose-
ph Facal s’est dit sceptique sur la

création éventuelle d’une nouvel-
le formation politique comme
solution de rechange aux deux
«vieux» partis. Il estime que le
système politique québécois est
conçu pour «porter» deux partis,
et qu’il est très cruel envers les
tiers partis. «Parlez-en à Mario
Dumont». – La Presse canadienne

Le prix Louis-
Joseph-Papineau
décerné à Duceppe
Le prix Louis-Joseph-Papineau
2010 sera décerné au chef du
Bloc québécois, Gilles Duceppe,
a fait savoir, samedi, par voie de
communiqué, le Rassemble-

ment pour un pays souverain.
Institué en 2005, le prix vise à
honorer un parlementaire qué-
bécois qui s’est distingué par ses
actes et son engagement patrio-
tique envers le Québec. Le chef
du Bloc québécois sera honoré
le lundi 24 mai lors d’un gala qui
aura lieu à Montréal, dans le
cadre de la Journée nationale
des Patriotes. Le premier lauréat
a été l’ex-premier ministre Ber-
nard Landry. En 2006, ce prix
avait été décerné à l’ancien pre-
mier ministre, Jacques Parizeau;
en 2007 à François Gendron
alors chef intérimaire du Parti
québécois; en 2008, à titre post-
hume, à René Lévesque et, l’an-
née dernière, à Jacques-Yvan
Morin. – La Presse canadienne

Le corps de Nicolas
Pineault retrouvé
Le corps du petit Nicolas Pi-
neault, âgé de 4 ans et ayant dis-
paru près de la rivière Nicolet
depuis le 31 mars, a été retrou-
vé samedi, a confirmé la Sûreté
du Québec (SQ). C’est une rési-
dante du quartier qui a aperçu
le corps, sur les berges de la ri-
vière Nicolet à Sainte-Clothilde-
de-Horton. Des enquêteurs et
des techniciens de l’identité ju-
diciaire se sont rendus sur pla-
ce samedi après-midi pour
identifier l’enfant et déterminer
les circonstances du décès.
Une autopsie sera aussi prati-
quée. – La Presse canadienne
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Dans le comté de Yazoo, de nombreuses maisons ont été pulvérisées à un point tel par les tornades que les secouristes avaient peine
à faire leur chemin.

L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

L a Cour internationale de
Justice (CIJ) vient de sta-

tuer dans une cause opposant
l’Argentine à l’Uruguay que
l’évaluation environnementale
et la consultation du public sont
des étapes essentielles dans la
préparation des grands projets,
et ce, même dans des pays où
ces obligations sont plus ou
moins précises ou rigoureuses.

Ce jugement a une por tée
importante pour les minières
canadiennes, dont les projets
sont souvent contestés pour dé-
faut de rigueur environnemen-
tale par les peuples autoch-
tones menacés par ces projets.

Le jugement de la CIJ précise
par ailleurs les principes que
doivent suivre les pays qui gé-
rent des eaux limitrophes, ce
qui est le cas du Canada et des
États-Unis.

L’af faire a débuté en 2005
quand l’Uruguay a accordé un
permis de construction à une
papetière finlandaise, la Botnia,
sur le fleuve Uruguay sans
avoir avisé ni consulté en pro-
fondeur l’Argentine voisine.
L’Uruguay a répliqué que les
Argentins contrevenaient au
traité du Mercosur en bloquant
l’accès à un pont situé à proxi-
mité du projet pour en ralentir
les travaux, un grief que le tri-
bunal ne retient pas.

Dans son jugement, la CIJ dé-

clare l’Uruguay en contravention
du traité sur les eaux du fleuve
— qui leur ser t de frontière.
Mais le tribunal n’accorde aucu-
ne compensation particulière,
estimant que son jugement suffit
comme réparation parce que l’on
ne démolit pas, sauf motifs ma-
jeurs, de grands ouvrages en
cours de construction. 

Le tribunal international a refu-
sé de se référer aux grands trai-
tés internationaux invoqués par
l’Argentine. Il s’en tient à juger le
cas d’espèce à la lumière de l’en-
tente conjointe de 1975 interve-
nue pour gérer le fleuve. Chacun
convenait alors de consulter et
d’aviser le voisin de ses déci-
sions, ce que l’Uruguay n’a pas
fait au moment d’autoriser le pro-
jet. Par contre, le tribunal estime
que l’autorisation accordée est
conforme aux règles de l’art et
que les populations directement
en cause ont été convenablement
consultées, une obligation faite
désormais en droit international
aux organismes internationaux
qui aident à financer des projets
comme celui de la Botnia.

Enfin, la CIJ estime que
chaque pays, s’il conserve le
droit de se développer, ne doit
pas imposer dans des eaux limi-
trophes des inconvénients dis-
proportionnés à un voisin, sur-
tout des pollutions qui seraient
toxiques ou qui menaceraient
ses écosystèmes. 

Le Devoir

Décision de la Cour internationale de Justice

Les grands projets
ne pourront éviter 
la consultation
Les ouvrages d’un pays ne doivent pas
nuire aux États voisins, dit le tribunal

W ashington — Au moins
dix personnes ont péri,

dont trois enfants, et une ving-
taine ont été blessées lors du
passage samedi de plusieurs
tornades et orages dans le Mis-
sissippi, où les recherches
d’éventuels survivants se pour-
suivaient hier, ont annoncé les
autorités.

Le bilan pourrait s’alourdir,
les vents ayant arraché des toits
et des lignes électriques, renver-
sé des véhicules et arraché des
arbres. Les secouristes conti-
nuaient à fouiller les décombres
d’habitations, souvent pulvéri-
sées, mais avaient parfois du
mal à atteindre certaines parties
du comté de Yazoo.

L’état d’urgence a été décrété
dans 17 comtés, sévèrement
touchés par ces tornades de

printemps, qui ont détruit des
dizaines d’habitations et bâti-
ments, a indiqué le gouverneur
du Mississippi, Haley Barbour,
dans un communiqué.

Une vingtaine de tornades
en tout se sont développées
dans l’Arkansas, l’Alabama et
la Louisiane.

Pour hier, le centre national
de prévisions météorologiques
(NWSSPC) prévoyait le «déve-
loppement de plusieurs tornades
puissantes, à long déplacement»
qui devraient se renforcer à me-
sure qu’elles se déplacent vers
le nord-est des États-Unis, et se-
ront accompagnées d’impor-
tants orages.

«C’est une situation particuliè-
rement dangereuse», a averti le
NWSSPC.

De larges zones du Missis-

sippi, de l’Alabama, de la Flori-
de, du Tennessee, du Kentuc-
ky, de l’Illinois, de l’Indiana et
du Missouri avaient été placées
en état d’alerte.

Dans le Mississippi, trois en-
fants de trois mois, neuf ans et
quatorze ans ont été retrouvés
parmi les victimes du comté de
Choctaw.

D’après le NWSSPC, des grê-
lons de la taille de balles de ten-
nis se sont par ailleurs abattus
sur le comté de Lowndes, dans
le sud du Mississippi.

La Garde nationale a été en-
voyée en renfort, ainsi que des
équipes de la Croix-Rouge
américaine.

Dans le comté de Yazoo,
quatre blessés ont été évacués
par hélicoptère sur la ville de
Jackson et 17 autres par ambu-

lances, sur des routes souvent
coupées par les arbres déraci-
nés et les poteaux électriques
renversés.

La tornade qui a frappé la ville
de Yazoo était d’une largeur de
1,6 km avec des vents tournants,
d’une vitesse de 241 km/h, selon
les météorologues.

«Cela me rappelle [l’oura-
gan] Katrina», a déclaré à la
presse une survivante dans les
décombres de sa maison de
Yazoo, où trois morts ont été
dénombrés.

Une église locale a été rasée
au passage d’une des tornades
et un peintre à l’intérieur n’a
dû son salut qu’en plongeant
sous l’autel, a rapporté la chaî-
ne WAPT.

Agence France-Presse

Des tornades font dix morts dans le Mississippi

E N  B R E F

A C T UA L I T É S

REUTERS

En 2005, l’Uruguay a accordé un permis de construction à une
papetière sur le fleuve Uruguay, sans consulter l’Argentine, qui
partage ce cours d’eau. Des manifestants argentins ont marché
hier pour dénoncer la décision de la Cour internationale de
Justice de ne pas faire cesser les activités de la papetière.

O L I V I E R  B A U B E

Washington — Le FMI et la Grèce ont annon-
cé hier vouloir aller vite pour mettre un ter-

me à la crise budgétaire dans laquelle est plongé
le pays, mais leur volonté et celle de plusieurs
pays européens se heurtent à l’intransigeance de
l’Allemagne.

Le directeur général du Fonds monétaire inter-
national (FMI), Dominique Strauss-Kahn, et le mi-
nistre grec des Finances, Georges Papaconstanti-
nou, se sont dits tous deux confiants sur l’issue
des négociations actuellement en cours entre la
Grèce, la Commission européenne et le FMI.

«Le FMI, les partenaires européens et tout le
monde impliqué dans l’ef fort de financement re-
connaissent la nécessité d’aller vite», a déclaré
M. Strauss-Kahn à l’issue d’une rencontre
avec M. Papaconstantinou hier en marge des
réunions de printemps du Fonds et de la
Banque mondiale.

«Je suis convaincu que nous conclurons les dis-
cussions à temps pour satisfaire les besoins de la
Grèce», a souligné le numéro un du FMI dans un
communiqué.

Le ministre grec des Finances n’a pas dit autre
chose en se déclarant convaincu que l’aide finan-
cière promise par les Européens et le FMI serait
prête «dès le mois de mai».

La Grèce doit faire face le 19 mai à une échéan-
ce cruciale de quelque 8,5 milliards d’euros. Ce
calendrier, conjugué à la fièvre qui ne cesse de
grimper sur les marchés, a contraint Athènes
vendredi à demander que l’aide promise par ses
partenaires de la zone euro se concrétise.

Des négociations sur les conditions assorties
à cette aide s’étaient ouvertes dès mercredi.
L’appel à l’aide de la Grèce n’a toutefois pas en-
tièrement convaincu les marchés, a reconnu
M. Papaconstantinou. Ce dernier a néanmoins
assuré que les spéculateurs qui parient sur l’in-
capacité du pays à honorer sa dette y «laisse-
raient leurs chemises».

L’Allemagne a pourtant clairement indiqué
hier qu’elle pouvait encore dire non, si Athènes
ne mettait pas en œuvre une «politique de ri-
gueur stricte».

«Le fait que ni l’UE ni le gouvernement [alle-
mand] n’aient pris de décision pour l’instant signifie
qu’elle pourra être positive ou négative», en fonction
des mesures que prendra Athènes, a affirmé le mi-
nistre allemand des Finances, Wolfgang Schäuble,
au journal dominical Bild am Sonntag. L’Alle-
magne n’est «pas prête à faire un chèque en blanc» à
la Grèce, a renchéri son homologue aux Affaires
étrangères, Guido Westerwelle.

Agence France-Presse

Athènes et le FMI veulent discuter
rapidement pour régler la crise
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Certains sont prêts à toutes les outrances pour
convaincre les autres de les suivre dans leurs
projets. Il ne faudrait pas cependant qu’à force
de noircir le tableau au Québec, on en finisse
par occulter tout le chemin parcouru.

À en croire le ministre conservateur dé-
chu sur le retour Maxime Bernier «il
devrait être évident qu’un intervention-

nisme étatique effréné ne conduit pas à la prospéri-
té. Si c’était le cas, le Québec serait la région la
plus riche en Amérique du Nord au lieu d’être
l’une des plus pauvres». «Les choix politiques des
40 dernières années nous ont menés dans un cul-
de-sac financier», a-t-il asséné à son auditoire il y a

dix jours, apparemment au
plus grand bonheur des mili-
tants venus l’entendre à Mont-
Saint-Grégoire et de tous les
autres qui ont pu le lire dans
tout le pays après qu’il s’est
empressé de faire traduire ses
bonnes paroles pour les leur
transmettre grâce à la magie
d’Internet.

Il n’y a évidemment rien
d’étonnant à ce qu’un politi-
cien posant en champion du

néolibéralisme trouve peu de vertu à un «modèle
québécois» qui, depuis la Révolution tranquille, a
eu beaucoup plus recours à l’État pour aider son
développement économique que les autres gou-
vernements d’Amérique du Nord. Il n’est pas
surprenant non plus que sa charge contre cette
«économie distincte» ait plu à nos compatriotes
que cette différence agace.

Mais Maxime Bernier n’était pas le seul, la se-
maine dernière, à remettre en cause les acquis
des dernières décennies. «Qu’a donc dit de si ter-
rible le député fédéral de Beauce?», demandait jeu-
di l’éditorialiste en chef de La Presse, André Prat-
te. «Ce que soutient M. Bernier, bien d’autres l’ont
dit avant lui, affirmait-il, des “lucides” à Mario Du-
mont, en passant par Jean Charest.»

Marcel Côté, associé fondateur de la firme-
conseil Secor, dénonçait le même jour à Mont-
réal «l’immobilisme» de la société québécoise lors
d’un colloque sur l’avenir du Québec auquel par-
ticipaient près 300 gens d’affaires. «La Révolution
tranquille a 50 ans aujourd’hui, disait-il. Depuis
50 ans, l’économie québécoise n’a pas vraiment dé-
collé. [...] Il est donc temps de tourner la page et de
faire une nouvelle révolution».

Un instant, s.v.p. !
Mais avant de «tourner la page» et de cher-

cher un moyen de sortir «du cul-de-sac» comme
«bien d’autres l’ont dit», il serait utile de se rap-
peler quelques faits.

Entre autres choses que cette économie «qui
n’a pas décollé en 50 ans» avait un produit inté-
rieur brut par habitant de 30 % inférieur à celui
de l’Ontario en 1960 et qu’elle avait réduit cet
écart à 14 % en 2008.

Il faut rappeler aussi qu’au début de ces an-
nées 70 dont parle M. Bernier, le fait de parler
français au Québec n’était ni plus ni moins
qu’une tare économique. Les travailleurs qui
avaient les meilleurs revenus étaient, dans
l’ordre, les anglophones bilingues, suivis de près
par les anglophones unilingues, puis par les allo-
phones bilingues, les francophones bilingues, les
allophones parlant anglais et, tout en bas, les
francophones unilingues issus de la majorité. En
dépit de son «immobilisme», le Québec verra le
taux de contrôle de ses industries par des franco-
phones passer de 47 %, en 1961, à 60 %, en 1987.

Il est vrai que le Québec accuse encore un re-
tard sur ses voisins en matière de revenus des
ménages et de taux de chômage, mais ces écarts
n’ont pas cessé de se réduire depuis la fin des an-
nées 90. Cela permet même au Québec d’affi-
cher depuis la crise un taux de chômage infé-
rieur à celui du Canada et des États-Unis. Quant
aux revenus des familles québécoises, après im-
pôt et transferts gouvernementaux, ils dépassent
ceux des familles ontariennes depuis 2006 si l’on
tient compte des différences du coût de la vie.

On pourrait aussi parler de la productivité du
Québec qui est en voie de rejoindre celle du res-
te du pays depuis une dizaine d’années; ou des
Québécoises qui ont fini de rattraper leur propre
retard sur les Ontariennes en matière de taux
d’emploi; ou encore du reste du pays qui est en
train de se faire distancer par le Québec en ma-
tière de lutte contre la pauvreté et les inégalités.
Et l’on passe, évidemment, sur toutes les autres
facettes de la société québécoise, comme son
système d’éducation, la défense de sa langue, ses
institutions démocratiques, sa culture et son ou-
verture sur le monde.

«La conjoncture économique à court terme
risque de trop facilement éclipser les progrès ac-
complis par notre économie au cours des der-
nières décennies», notait fort justement l’écono-
miste Luc Godbout dans un récent ouvrage sur
le sujet, qu’il codirigeait avec son confrère Mar-
celin Joanis et d’où la plupart de ces données
ont été tirées. On ne doit pas pour autant pas-
ser outre aux retards économiques que conti-
nue d’accuser le Québec en d’autres domaines,
ni à l’ampleur des défis posés par le choc démo-
graphique et la dette publique, écrivait-il
quelques semaines à peine avant de se joindre
au fameux comité consultatif du ministre des
Finances, Raymond Bachand.

Le gouvernement présente aujourd’hui ses ré-
formes comme un moyen de défendre les acquis
des dernières décennies et de continuer à avan-
cer. On peut le croire, ou ne pas le croire.

D’autres en appellent ouvertement à une rup-
ture avec une période durant laquelle, selon eux,
l’économie québécoise aurait été frappée d’im-
mobilisme, ou se serait égarée. Malheureuse-
ment pour eux, et heureusement pour les Québé-
cois, les faits disent le contraire.

PERSPECTIVES

L’enfer québécois

C L A U D E  T U R C O T T E

D
assault Systèmes (DS) a pour ob-
jectif de faire en sor te que le
concept virtuel en trois dimensions
(3D) trouve des applications par-
tout dans le monde réel, et cela, de-

puis le concepteur jusqu’au consommateur, si
bien que tous les intervenants pourront créer,
partager et expérimenter en 3D. François Bouf-
fard, vice-président pour les Amériques de DS,
constate pour l’instant que «le 3D est encore émer-
gent même si l’on en parle depuis 1981». DS a été
le leader en la matière depuis le début, avec le
lancement du premier logiciel 3D, qui porte en-
core aujourd’hui la marque Catia.

Cette avancée importante dans les nouvelles tech-
nologies au tournant de 1980 a été tellement impres-
sionnante que même le grand Marcel Dassault —
président-fondateur du groupe qui porte son nom,
créateur des avions de chasse Mirage,
Mystère et inventeur d’une hélice dite
«Éclair» utilisée par l’aviation française
pendant la Première Guerre mondiale —
avait conseillé aux employés qui avaient
développé ce logiciel 3D de quitter le
groupe familial pour fonder une nouvelle
entreprise. Ce fut l’origine de DS, une so-
ciété dans laquelle la famille Dassault avait
quand même conservé un bloc prépondé-
rant de 45 % des actions, ce qui est encore
le cas maintenant et la met à l’abri des
offres d’acquisition hostiles. DS n’a par
ailleurs rien à voir avec la firme québécoi-
se de génie-conseil Dessau, contraire-
ment à ce que certains pensent.

DS a d’abord l’été l’affaire de 125 em-
ployés, soit des programmeurs, des ingé-
nieurs et d’autres spécialistes. Comme il n’y avait au-
cun vendeur dans le lot, cette nouvelle entreprise a
alors fait une alliance avec IBM, entente qui fut très
profitable mais qui a pris fin le 31 mars dernier, la si-
tuation ayant beaucoup changé. La collaboration
entre les deux sociétés n’est toutefois pas rompue.

En 2001, voulant s’implanter sur le continent
nord-américain pour desservir son plus gros
client, Boeing, qui lui demandait de faire pour la
première fois la maquette virtuelle en 3D d’un
appareil au complet, DS a fait l’acquisition d’Al-
liance Commercial Technologies de Montréal,
une société de services-conseils, ce qui dès lors

lui assurait une présence sur ce continent.
Dassault Systèmes Canada, qui compte mainte-

nant plus de 300 employés, est le siège social de
DS pour toutes ses activités de service en Amé-
rique du Nord, lesquelles génèrent des revenus
de 80 millions de dollars, dont 27 millions sur le
marché canadien. Cela est relativement peu dans
l’ensemble de la société DS, qui atteindra cette
année un chiffre d’affaires de 2,3 milliards et qui
emploie plus de 9000 personnes, en incluant les
700 nouveaux provenant d’IBM depuis le 1er avril.
Sur ces 700 nouveaux employés, 22 sont ajoutés
au personnel montréalais.

Recherche et développement
La recherche et le développement occupent une

place importante chez DS, qui y investit plus de 26 %
de son chiffre d’affaires; 3500 employés, soit 30 % de
l’ensemble du personnel, sont affectés au dévelop-
pement des logiciels, lesquels sont regroupés sous

six grandes marques, dont Catia.
L’industrie du logiciel évolue constam-

ment et rapidement. M. Bouffard sou-
ligne que, de 1960 jusqu’aux années 1980,
il fallait au moins cinq ans pour franchir
toutes les étapes depuis la conception jus-
qu’à la construction d’une auto, alors que
maintenant il ne faut tout au plus que
deux ans. Le même logiciel peut être utili-
sé par tous les constructeurs d’autos. À
Montréal, le mandat consiste à finaliser
l’architecture des logiciels en fonction des
exigences spécifiques des clients. En
somme, on assure un service sur mesure.

DS a ciblé 11 secteurs industriels, dont
certains dans lesquels son taux de péné-
tration est très significatif. Pas moins de
85 % des entreprises aéronautiques font

partie de ses clients; sa part de marché est de 70 %
dans l’industrie de l’auto; il occupe 40 % du marché
des bateaux militaires et sa progression s’affirme en
ce qui concerne les navires de croisière, les conte-
neurs, les biens de consommation durables pour la
maison, tels que les meubles, et les outils, Black &
Decker par exemple.

Le domaine de l’énergie, et en particulier celui de
la construction des barrages, peut tirer grand profit
de cette technologie virtuelle 3D, ce qui est le cas
d’Hydro-Québec depuis plusieurs années, en parti-
culier pour des projets comme celui de La Romai-
ne. «Hydro-Québec est un client qui nous sert de réfé-

rence mondiale en énergie», ajoute M. Bouffard, en
confiant que cette société d’État a eu une grande in-
fluence sur les firmes de génie-conseil pour que
celles-ci adoptent le 3D. Il constate cependant qu’en
architecture, dans les firmes d’ingénieurs et la
construction, on en est encore beaucoup au 2D,
mais il pense que d’ici deux à trois ans des progrès
importants vers le 3D seront accomplis.

Frank Gehry, l’architecte de réputation mondiale
qui a réalisé de nombreux projets prestigieux, dont
le musée de Bilbao, a même formé une entreprise
conjointe avec DS. M. Bouffard cite d’autres mar-
chés que DS vise maintenant: celui de la mode et
des chaussures, ainsi que le marché de détail d’une
manière générale. Grâce à la visualisation 3D, les
commerçants voient exactement de quoi auront
l’air les tablettes de leurs magasins, faisant tous les
changements qu’ils souhaitent voir réalisés sans
avoir à bouger de leur ordinateur.

Leader mondial
DS s’affiche comme le leader mondial, avec une

part de 26 % du marché mondial des logiciels de
gestion du cycle de vie des produits, désormais une
tendance très lourde inspirée du souci de protéger
l’environnement. Son logiciel Enovia permet une
gestion de toutes les informations pertinentes à
toutes les étapes de la vie d’un produit, comprenant
l’éco-conception, la validation, ce qui est conçu avec
tous les fournisseurs et sous-traitants, la gestion des
processus de fabrication, jusqu’à la fin de la vie d’un
produit, dont on veut que la plus grande partie de
ses composantes soient recyclées en fin de cycle.

DS est naturellement active dans le domaine des
jeux vidéo. «Ce sont déjà nos clients», indique 
M. Bouffard, qui par ailleurs souligne avec une
grande satisfaction que le film à succès Avatar est
une très bonne nouvelle pour DS, qui vise justement
à étendre le marché du 3D dans tous les secteurs
d’activités et à tous les publics. DS n’a d’ailleurs pas
attendu Hollywood pour tenter de rejoindre le
grand public. Elle s’y est attaquée en travaillant à la
conception d’un réseau social (3Dvia.com) qui pro-
pose à ses membres de créer des objets en 3D. Le
site 3Dvia a recruté 160 000 utilisateurs en six mois.
M. Bouffard voit l’existence d’un tel site non seule-
ment comme un lieu de rapprochement social, mais
aussi comme un excellent moyen de combattre le
décrochage scolaire.

Collaborateur du Devoir

DS, leader mondial du 3D sur mesure
Dassault Systèmes trouve des applications infinies aux logiciels 3D

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

François Bouffard, vice-président pour les Amériques de DS, constate que le 3D est encore émergent même si l’on en parle depuis 1981.

LES 86 PLUS GROS MENSONGES
SUR WALL STREET
John R. Talbott
Music & Entertainment Books
270 pages

Les investisseurs et les citoyens du mon-
de réalisent plus que jamais qu’on leur a
menti à propos de la stabilité de notre sys-
tème financier. Alors, que va-t-il se passer
maintenant? L’auteur dévoile tous ces men-
songes, puis la vérité sur ce que nous coû-
tera la reconstruction de notre économie.

CORRESPONDANCE 
D’AFFAIRES ANGLAISE
Collectif
Les éditions Transcontinental
376 pages

Comment rédiger une lettre de plainte,
préparer un CV, refuser une demande de
commandite, envoyer une lettre de recou-
vrement efficace, gérer des transactions
avec des fournisseurs ou vendre un servi-
ce? Guide pour toutes les occasions où
écrire en anglais ne va pas de soi.
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ans une étude rendue publique la semaine der-
nière, le Centre Info-retraite de la BMO s’in-
quiète du fait qu’un grand nombre de Cana-
diens qui prendront leur retraite prochaine-
ment n’auront pas les revenus suffisants pour
maintenir leur niveau de vie. En 2008, seule-
ment 32 % des Canadiens ont participé à un ré-
gime agréé offert par l’entreprise et seulement
34 % ont cotisé à un REER personnel. 

Il y a quelques mois, Ottawa a lancé une
vaste consultation au sujet de l’avenir du sys-

tème canadien des retraites, mais, compte tenu de l’idéologie
conservatrice, il ne faut pas s’attendre à des changements im-
portants. Sur un continent où les financiers, les entreprises et
les gouvernements considèrent que la retraite est d’abord une

affaire personnelle, au mieux un objet de né-
gociation privée, la moindre des choses se-
rait certainement d’obliger toutes les entre-
prises, quelle que soit leur taille, à offrir un
régime de retraite complémentaire à leurs
employés, et pour tous les autres, profes-
sionnels,  travail leurs autonomes, etc. ,
d’améliorer le Régime enregistré d’épargne
retraite (REER). 

Dans cer tains cercles de gauche où l’on
connaît mal les fondements du REER, il est de
bon ton d’affirmer que voilà un abri fiscal pour
les riches. Ce qui est ridicule puisqu’il s’agit

tout au plus d’un report de revenus et d’impôts comme le sont les
cotisations versées par les employés et les employeurs de n’impor-
te quel régime complémentaire revendiqué par les syndicats. Des
milliers d’employés de grandes entreprises, de gouvernements ou
de sociétés d’État reçoivent plus de 50 000 $ par année à la retraite,
soit l’équivalent d’un REER de plus de trois quarts de million de
dollars: qui peut prétendre pouvoir accumuler autant d’argent
dans son REER personnel? 

En fait, la quasi-totalité des individus ne sont pas capables de
verser le montant annuel maximum autorisé que pendant
quelques années à la fin de leur vie active, et il est alors trop tard
pour accumuler l’argent nécessaire pour s’assurer d’une rente
équivalant à celles des régimes agréés. 

Ce retard à épargner et l’énorme défi que représente la gestion
efficace de ses épargnes pendant des décennies ajoutent aux fai-
blesses du REER et justifient qu’Ottawa s’attarde à des recomman-
dations comme celles de la BMO. 

Parmi celles-ci, retenons l’autorisation qui serait faite aux déten-
teurs de REER de verser des contributions supplémentaires
lorsque les réserves sont insuffisantes pour assurer une fraction
raisonnable de son revenu de fin de carrière. Lors de la dernière
crise financière, par exemple, on a forcé les entreprises à renflouer
leur régime de retraite, pourtant, on refuse que les détenteurs de
REER en fassent autant.

Autre recommandation, les gens encore actifs qui ont plus de
71 ans devraient pouvoir continuer de contribuer à leur REER
et, pour éviter que les retraités n’épuisent leurs épargnes trop
rapidement, il faudrait réduire le pourcentage des retraits an-
nuels obligatoires. On propose aussi de ne taxer comme reve-
nus tirés du REER que l’équivalent des cotisations versées pen-
dant sa vie active, l’autre partie constituée de dividendes et de
gains de capital étant imposée comme s’il s’agissait d’un comp-
te hors REER.

Bien sûr, ces changements priveraient les gouvernements de re-
cettes à court terme, mais, faute de réformer le système canadien
des retraites, ils sont importants pour inciter les millions de tra-
vailleurs laissés à eux-mêmes à mieux planifier l’avenir.

j-rsansfacon@ledevoir.ca

l y a deux ans tout juste, en entrevue au Devoir, la
ministre Christine St-Pierre, responsable de la Char-
te de la langue française, s’engageait à ce que l’État
donne l’exemple quant à l’utilisation du français.
Notre collègue Robert Dutrisac venait alors de révé-
ler que l’administration publique communiquait en
anglais avec des entreprises établies au Québec et

que les trois quarts des immigrants allophones établis dans la
région de Montréal se faisaient servir en anglais par les minis-
tères et organismes publics.

Un an plus tard, vérification faite, cette situa-
tion n’avait pas changé.

Aujourd’hui, toujours en entrevue avec
notre journal, la ministre réitère sa volonté
de changer les pratiques. Mais qu’il semble
difficile de faire fonctionner l’État en français!
Des organismes comme la Commission de la
santé et de la sécurité du travail et la Régie de
l’assurance maladie du Québec (RAMQ)
viennent tout juste d’émettre des directives
pour s’assurer que les ser vices soient
d’abord donnés en français. 

Il n’y a pas à se réjouir quand un message
aussi simple prend autant de mois pour aboutir. Cette lente réac-
tion de l’appareil gouvernemental s’ajoute aux nombreux mes-
sages troubles qui font croire aux immigrants qu’ici, tout peut se
passer en anglais: des commerces montréalais jusqu’au fonction-
nement de certains groupes d’aide aux immigrants, en passant par
la Société de l’assurance automobile du Québec ou la RAMQ où
des allophones peuvent être fichés à vie comme parlant anglais.

Le gouvernement libéral refusant de comprendre que ce cumul
nourrit l’anglicisation rampante de Montréal, qu’il nie toujours, il
n’est pas surprenant que l’exemplarité revendiquée par la ministre
il y a deux ans n’ait pas été placée sous le signe de l’urgence, en
dépit de sa bonne foi, dont nous ne doutons pas. Le problème,
c’est que le gouvernement voit tout en pièces détachées.

C’est au fond le même scénario qui est à l’œuvre dans la gestion
actuelle des cours de francisation pour immigrants. L’augmenta-
tion des objectifs d’immigration, l’analyse des besoins et la dyna-
mique linguistique en cours à Montréal rendent nécessaire d’ou-
vrir plus largement l’offre de francisation.

Mais les libéraux n’ont en tête que leur souci d’économiser par-
tout dans l’appareil d’État: ils suppriment donc des cours de fran-
çais en faisant valoir que le même service peut être obtenu sur In-
ternet, ou dans le cadre de formations en entreprises financées
par la Commission des partenaires du marché du travail. Résultat:
on déshabille Paul pour habiller Pierre et, au final, il n’y a pas plus
d’immigrants qui reçoivent une formation en français, et surtout
pas la formation qui leur conviendrait le mieux.

Ce n’est sûrement pas là une façon exemplaire de procéder.

jboileau@ledevoir.ca
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Enfin des propositions
dignes du nouveau
millénaire!

Je ne suis ni un écolo-facho ni un granola
impénitent, mais je me réjouis de voir que
la ville de Montréal intervient, peut-être
avec un certain retard, dans le processus
de décision concernant le trop fameux
échangeur Turcot.

Ce qui me réjouit le plus, c’est de
constater que les autorités montréalaises
sont logiques avec le discours environne-
mentaliste qui prévaut un peu partout à
l’heure actuelle. Ce n’est pas tout de fai-
re comme le gouvernement Charest et
de parler de virages vers le vert. Encore
faut-il agir! Il faut prévoir de meilleures
conditions pour le transpor t collectif,
pour les cyclistes et les piétons. Il faut
prévoir une meilleure qualité de vie. Il
faut prévoir du vert plutôt que de simple-
ment en parler, sacrifiant ainsi à une
mode un peu vide.

Je souhaite donc que la bande à Cha-
rest-Bachand-Boulet accepte de jeter un
coup d’œil plus qu’attentif sur le nouveau
projet, très probablement fondé sur ce

que désirent, en 2010, la majorité des ci-
toyens et citoyennes. 

Merci à tous les élus de Montréal de
s’être mis d’accord, pour une fois. Serait-ce
le début de la fin de l’immobilisme?

Jean-Serge Baribeau
Montréal, le 22 avril 2010

Constat d’échec
L’intégration des personnes immi-

grantes au Québec passe, selon moi, par
le respect d’un contrat moral qui lie la so-
ciété d’accueil et les nouveaux arrivants;
tout un chacun s’engageant à faire son
bout de chemin vers une intégration réus-
sie des personnes immigrantes à la socié-
té québécoise. 

Le CIRANO a publié dernièrement une
étude intitulée «Immigration au Québec: po-
litiques et intégration au marché du tra-
vail». Certains chiffres qui ressortent de
cette étude sont alarmants. À titre
d’exemple, en 2006, le taux de chômage
chez les nouveaux arrivants (moins de cinq
ans) établis au Québec était de 7,6 points
de pourcentage supérieur à celui des per-
sonnes nées au Canada. 

Ce sont des résultats inacceptables pour
le Québec; ils démontrent notre incapacité,

en tant que société d’accueil, à bien inté-
grer en emploi les personnes immigrantes
que l’on sélectionne et que l’on accueille.
Nous ne remplissons pas notre part du
contrat moral à ce niveau. 

Nous devons donner une image plus
juste de la réalité québécoise lorsque l’on
recrute à l’étranger et trouver des solu-
tions rapidement aux problématiques as-
sociées à la reconnaissance des acquis et
des compétences; aussi, nous devons favo-
riser l’ouverture des employeurs aux com-
pétences des personnes immigrantes que
le Québec sélectionne lui-même, grâce
aux pouvoirs qui lui sont conférés en ma-
tière d’immigration. 

Sinon, les nouveaux arrivants continue-
ront de quitter en grand nombre le Québec
pour s’établir dans d’autres provinces cana-
diennes ou aux États-Unis; ou encore, ils
retourneront dans leurs pays d’origine, ce
qui ne faisait pas partie de leur plan de vie.
Aussi, cette situation projette une image
négative du Québec dans les pays où il re-
crute. Saurons-nous faire les gestes qui
nous permettront de nous démarquer à ce
niveau? Mieux vaut commencer mainte-
nant, car nous avons du pain sur la planche!

Éric Quimper
Montréal, le 22 avril 2010

I
J O H A N N E  R O Y  
J E A N  R O B I T A I L L E

Respectivement présidente et directeur général de
l’Association québécoise des CPE

P rofits considérables et revente d’en-
treprises à prix d’or (grâce à un mar-
ché subventionné par l’État), surfac-

turation frauduleuse, chaînes commer-
ciales et propriétaires sans expertise en pe-
tite enfance: jumeler recherche de profits
et services de garde à l’enfance conduit à
de sérieuses dérives. L’État ne doit-il pas
stopper le développement des garderies
commerciales?

La question mérite certainement d’être
posée, à l’heure où l’actualité met régulière-
ment en lumière des situations troublantes
dans les garderies privées à but lucratif,
alors que celles-ci sont subventionnées à
80 % par l’ensemble des contribuables.

Les dérapages qui surviennent actuelle-
ment dans les garderies commerciales sont
tous motivés par la recherche de profits:
surfacturation illégale des parents, marché
de revente de permis à prix faramineux
(une garderie de 80 places, dont le permis
a été acquis à 157 $, peut être revendue
pour un million de dollars une fois l’entre-
prise en activité, excluant le prix du bâti-
ment), des propriétaires d’abattoirs de bo-
vins qui se lancent dans le secteur des ser-
vices de garde, développement de chaînes
de garderies, etc.

En subventionnant largement ces gar-
deries privées commerciales, dans un
marché pourtant sans risque, avec une
clientèle assurée, l’État a contribué à faire
monter les enchères. Outre les questions
évidentes que soulève cette marchandisa-
tion à l’égard de la qualité des services
aux enfants et aux familles, c’est aussi

l’utilisation inappropriée des fonds publics
qui est en cause. En ef fet, est-il conve-
nable que l’argent des contribuables serve
à enrichir des particuliers, sans que ces
bénéfices soient retournés d’aucune façon
à la communauté? Un quotidien rapportait
récemment que le réseau des garderies
privées à but lucratif a engrangé 48 mil-
lions de bénéfices nets l’an dernier, soit
une moyenne de 12 % de profit après im-
pôt. Dans les CPE, la moyenne des sur-
plus est de 2 %, lesquels sont réinvestis
dans la qualité des services.

Le choix du gouvernement libéral, dans
son dernier budget, d’améliorer la mesu-
re du crédit d’impôt pour frais de garde
plutôt que d’annoncer la création de nou-
velles places en CPE encourage le déve-
loppement du secteur privé à but lucratif
et la garde non régie. Ce crédit d’impôt
est en effet applicable tant à des garderies
privées commerciales à plein tarif qu’à
des services de garde en milieu familial
non régis.

Offrir une solution aux parents en atten-
dant qu’ils aient accès à des places de quali-
té à contribution réduite, c’est une chose,
mais favoriser la marchandisation des ser-
vices de garde et soutenir le déploiement
d’une offre désorganisée et non réglemen-
tée en est une autre, extrêmement préoccu-
pante. Par ce crédit d’impôt, l’État finance
annuellement à hauteur moyenne de
5500 $ par enfant des services pour les-
quels ni lui ni personne n’a de contrôle! 

Devant cette tendance à la marchandi-
sation, il vaut la peine de se rappeler que
le développement des services de garde
éducatifs au Québec, échelonné sur plus
de 30 ans de travail acharné et porté en
grande partie par des femmes, a pris ap-
pui sur un modèle de service à but non lu-

cratif et contrôlé par les parents, davanta-
ge garant de qualité pour les enfants et
leur famille.

Bien que per fectible, le modèle des
centres de la petite enfance est celui qui
démontre le meilleur niveau de qualité.
Le caractère non lucratif des CPE ainsi
que la présence d’une majorité de parents-
usagers dans les quelque 1000 conseils
d’administration de CPE dans tout le Qué-
bec constituent des atouts certains. Si la
saine gestion des fonds publics est au
cœur des responsabilités des dirigeants
des CPE, ils n’ont toutefois aucun objectif
de profits pouvant les détourner de leur
mission première qui est de répondre aux
besoins des familles.

Les garderies privées commerciales
s’installent là où elles peuvent faire de
bonnes affaires; elles sont d’ailleurs prati-
quement absentes des municipalités ru-
rales ou des secteurs défavorisés. Devant
les défis importants que nous avons à rele-
ver en matière de petite enfance, la perti-
nence de poursuivre le développement de
garderies privées à but lucratif est d’autant
plus discutable.

Le gouvernement du Québec doit annon-
cer au plus tôt la création des 15 000 places
promises en campagne électorale. Des mu-
nicipalités, des entreprises, des écoles ont
déjà travaillé des projets avec des CPE qui
n’attendent que d’être concrétisés.

Et puisque la gestion des fonds publics
consacrés aux garderies privées à but lu-
cratif est pour le moins préoccupante, l’en-
semble de ces 15 000 places doivent être
développées dans le réseau des CPE, entre-
prises d’économie sociale de propriété col-
lective, sans but lucratif, dont le seul objec-
tif est de répondre aux besoins des jeunes
enfants et de leur famille.

Profits et services de garde
ne font pas bon ménage

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU
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L es clameurs se sont tues dans l’arène
du scandale. Un événement dont bien
des gens se seraient passés. Un mois

plus tard, chacun tire les conclusions qu’il dé-
sire de «l’af faire Rapaille». À Québec cepen-
dant, on veut vite oublier ce «publicitaire, fai-
seur d’image, et Français au CV patenté». Le
parfait bouc émissaire.

Je ne serai donc pas, je vous rassure, l’avocat
de ce diable-là. 

Je ne l’admire pas, même si ses méthodes
m’intriguent. Du reste, elles ne sont pas aussi
nulles que l’on a bien voulu le dire. Et puis, entre
nous, choisir Rapaille pour «refaire» l’image de
Québec était à peu près aussi brillant que de
choisir le doc Mailloux pour «refaire» celle de Pa-
ris. En revanche, pour organiser une vaste ziza-
nie populiste en forme de thérapie collective,
alors oui, il s’est montré à la hauteur. 

Et puis, rassurons d’emblée les habitants de
Québec. Ils sont plus de 509 000 recensés en
2009. Donc, à 225 000 $ d’honoraires (coût réel
de l’opération) cela fait moins de quarante-cinq
cents par personne. Ils s’en remettront.

Allez, la polémique a assez duré et, franche-
ment, elle n’était pas utile. Trop d’égarements et,
comme toujours, fort peu d’avis professionnels
(Simon Anholt, selon une entrevue dans Le
Devoir du 17 mars 2010).

Mais qu’en est-il alors de l’image de Québec? 
Lorsque l’on parle d’image, a fortiori de celle

d’une ville, on contemple une multitude de va-
riables. Pour rester dans la simplicité, disons
qu’ici, on avait sans doute à observer quatre no-
tions déterminantes susceptibles d’influer sensi-
blement — et/ou plus exactement préciser —
sur certains traits d’image. 
■ L’identité. Jean-Noël Kapferer, vrai profes-
seur et chercheur à HEC Paris, sommité fran-
çaise «confirmée» de la gestion de marques,
parle de l’ADN des marques. Un ADN qu’il
conseille de ne manipuler qu’avec la plus gran-
de délicatesse. En touchant à l’identité même
de Québec, Rapaille a chatouillé ce que le pu-
blicitaire Jacques Bouchard aurait appelé une
corde particulièrement sensible chez les Qué-
bécois. Les déclarations publiques et mal-
adroites de Rapaille sur la «névrose collective»
de ses habitants font preuve de la plus grande
maladresse et sont indignes d’un psy et d’un
communicateur. 
■ Le positionnement. Finalement, c’était cela sa
commande: un positionnement clair pour
mettre en relief ce qui peut rendre Québec dif-
férente, voire unique, par rapport à des villes
concurrentes. Et ce, en regard de cibles pré-
cises — migration, immigration, jeunes tra-
vailleurs ou investisseurs. On touche ici à du
marketing de base. Québec dispose de bien des
avantages qui, de toute façon, sont déjà mis en
valeur sur son site Web, espace idéal pour at-
teindre les jeunes. En dynamisant (beaucoup)
ce site, en multipliant les sources de contacts,
en stimulant des initiatives citoyennes en ligne,
en entretenant des conversations avec ses
cibles, Québec aiderait déjà grandement à ren-
forcer la perception de sa modernité. Et du
même coup, son positionnement.
■ La réputation. On aborde là un critère subjectif
et sensible. La réputation, c’est un peu le bilan
des agissements d’une marque au fil du temps.
Parlant d’une ville, la réputation peut varier en
fonction des bons et des mauvais coups effectués
par l’équipe municipale en place — à commencer
par le maire — que l’on ne manquera jamais de
comparer à ses prédécesseurs. Mais, il faut ajou-
ter que les bons coups donnent beaucoup plus de
points que n’en retirent les mauvais. On oubliera
l’affaire Rapaille, mais on attendra avec impatien-
ce le prochain «bon coup» du maire.
■ Un dernier critère joue plus que jamais dans le
désir que l’on a d’une ville, un peu sur le même
modèle qu’une destination touristique: l’imaginai-
re des cibles. Et dans le cas des jeunes, ces der-
niers n’en manquent vraiment pas. Les villes
d’aujourd’hui se dessinent davantage par la vitali-
té et la créativité des citoyens, en particulier des
plus jeunes. Leur participation à la création des
cités de demain fera la différence en ce qui a trait
à leur image. Barcelone, à ce chapitre, a bien
compris cela.

Ce que le maire de Québec devra retenir,
c’est que son désir d’attirer les jeunes dans sa
ville est tout à fait légitime. Mais, à ces fins, il
lui faudra parler le langage des jeunes, mettre
des outils à leur disposition et leur montrer par
des actions simples et sincères que Québec
partage leurs valeurs, en ce qui touche la quali-
té de la vie, l’emploi, l’éducation, l’environne-
ment et le développement personnel et familial
auquel chacun aspire. 

Des valeurs, pas «codées» du tout et qui ne
laisseront pas la cité sans image. 

Jean-Jacques Stréliski est spécialiste 
en stratégie d’images.

QUESTIONS D’IMAGE

La cité 
sans image

É L A I N E  H É M O N D

Consultante et formatrice, fondatrice du Groupe
femmes, politique et démocratie (GFPD) ainsi que du
Centre de développement femmes et gouvernance
(CDFG)
Nous publions des extraits de l’allocution prononcée par
l’auteure le 21 avril dernier à l’Assemblée nationale à
l’occasion du 70e anniversaire d’obtention du droit de
vote des femmes au Québec, célébré hier.

out n’est pas encore atteint en
matière d’égalité politique
entre les hommes et les
femmes. En effet, si les élus
ici présents, et la société dans
son ensemble, considéraient
vraiment accomplie la mis-
sion des Marie Gérin-Lajoie et
Thérèse Casgrain, je ne serais
sans doute pas devant vous
aujourd’hui. 

Pourquoi ai-je repris le bâ-
ton de pèlerin de ces illustres pionnières, il y a
une quinzaine d’années? C’est que je suis per-
suadée que l’égalité citoyenne ne sera atteinte
qu’avec des assemblées parlementaires où l’on
retrouvera femmes et hommes dans des propor-
tions semblables. 

Notre pourcentage honorable de 29 % de
femmes, ici même à l’Assemblée nationale, ne doit
pas nous faire oublier que ce taux stagne depuis de
nombreuses années, que le palier municipal ne
compte que 14 % de mairesses et que la présence
féminine au Parlement fédéral semble bridée au-
tour de 20 %.

Oui, il y a encore des pas à franchir pour at-
teindre le réel partage du pouvoir politique entre
les hommes et les femmes. Et, en 2010, il faut bien
admettre que les énergies déployées en ce sens
par une poignée de militantes, d’universitaires et
d’élu-e-s n’ont pas encore donné les effets escomp-
tés. Et pour cause…

Élus courageux
Les réactions lues et entendues dans les médias

ou directement acheminées aux porteuses du dos-
sier ne sont pas sans rappeler les propos cyniques
et méprisants dont furent l’objet les prétentions
d’égalité des suffragistes du siècle dernier, voire
l’ensemble des femmes. 

Et pourtant, je reste persuadée que, parmi
nous, de nombreux visionnaires travaillent
dans le même sens que je le fais avec mes col-
lègues du Centre de développement femmes 
et gouvernance. 

Ainsi, des élus courageux osent nommer des
instances paritaires (je pense à vous, Monsieur-
Jean Charest, premier ministre); certains diri-
geants d’institutions publiques ne manquent pas
une occasion de rappeler l’importance de soutenir
l’élection de femmes (je pense à vous, Monsieur
Marcel Blanchet, directeur général des élections
du Québec); plusieurs dizaines de membres de la
fonction publique ou de groupes de terrain tra-
vaillent, tous les jours, à imaginer des solutions ef-
ficaces… qui respectent notre tradition parlemen-
taire britannique, peu portée sur les règles contrai-
gnantes. Un défi de taille!

En 2010, ces personnes et plusieurs organismes
sont donc, à leur manière, des visionnaires sociaux
qui marchent dans les pas de Marie Gérin-Lajoie.

Avant-gardistes
Être capable de voir au-delà des images souvent

biaisées, et parfois sexistes, projetées par les mé-
dias; aller au-delà des perceptions rassurantes,
même anesthésiantes, portées par certaines statis-
tiques, notamment en matière de diplomation des
femmes; et, surtout, ne pas se satisfaire des pro-
grès accomplis depuis cinquante ans: voilà ce qui
caractérise les véritables avant-gardistes. 

Ces avant-gardistes, ce sont ceux et celles qui
souhaitent ancrer dans les faits l’impressionnant
modus vivendi québécois de l’égalité, né ici même
dans la douleur le 25 avril 1940. 

La trop grande discrétion de ces avant-gardistes
n’est, à mon avis, pas étrangère à la veille fort bien
organisée des résistants à l’égalité de fait, ceux (et
celles) qui, on doit le reconnaître, voient leurs pré-
rogatives personnelles, professionnelles ou poli-
tiques, directement ou indirectement menacées
par le paradigme et les pratiques de l’égalité tous
azimuts. Il est peu probable que ces résistants au
progrès soient nombreux dans les rangs des élus
de l’Assemblée nationale.

Femmes et Démocraties
J’en veux pour preuve le nombre d’élus pro-

vinciaux de tous les partis qui, au fil des ans,
ont aiguillé des recr ues féminines vers 
les Écoles Femmes et Démocraties, tenues de-
puis 2004.

Plus de 300 Québécoises motivées par l’engage-
ment politique ont, en effet, suivi des sessions d’ac-
compagnement et de formation préparatoires à
une candidature à différents paliers: scolaire, mu-
nicipal, provincial et fédéral. Ce nombre déjà im-
pressionnant exclut pourtant bon nombre de can-
didatures à cette école qui ont dû être refusées fau-

te de place, ou parce que leur dossier ne démon-
trait pas un engagement politique ou citoyen suffi-
samment avancé. 

En effet, l’objectif de cette École était, et est en-
core, d’accompagner les femmes sur le tremplin
politique. Au printemps 2009, un sondage mené
auprès des participantes des cinq premières an-
nées, faisait état du fait que 60 % de ces femmes
avaient, d’une manière ou d’une autre, donné suite
à leur projet démocratique. Comment? En se pré-
sentant à une investiture ou à une élection et, dans
plusieurs cas, en étant élues. À titre indicatif, le
1er novembre dernier: des quelque 71 participantes
aux Écoles Femmes et Démocratie qui se sont pré-
sentées aux élections municipales, plus de la moi-
tié ont été élues; 12 sont aujourd’hui mairesses, et
25 sont conseillères.

Les Écoles Femmes et Démocratie font partie
des nombreuses réalisations imaginées et mises
en œuvre au Québec depuis une dizaine d’an-
nées. Il y a aussi du mentorat, et certaines per-
sonnes ici présentes agissent, je le sais, comme
mentors auprès d’aspirantes candidates; il y a
aussi les Clubs des Next qui fleurissent petit à
petit, proposant aux femmes des formules in-
édites de codéveloppement.

Ces formules qui se fondent sur l’andragogie et
le nécessaire réseautage des femmes, comme des
hommes, suscitent beaucoup d’intérêt à l’étranger.
D’ailleurs, je consacre mes énergies de fin de car-
rière à déployer à l’international les expériences, et
surtout l’approche, développées au Québec.

Embûches
Étonnamment, je constate parfois que nos suc-

cès sont davantage reconnus hors de nos fron-
tières. Tenues ici à bout de bras par des bat-
tantes, dont je fais partie, ces initiatives semblent
perçues comme bien suffisantes pour l’instant. Et
l’on tend à laisser aux femmes elles-mêmes la
responsabilité de franchir les embûches, encore
très présentes, qui les séparent d’une élection.
Ces embûches sont souvent bien sûr familiales,
mais elles sont aussi financières et systémiques,
reliées à un milieu aux règles concoctées par et
pour des hommes.

Malgré les progrès du dernier demi-siècle qui
a vu de nombreuses femmes accéder à l’Assem-
blée nationale, les avancées sont lentes et je sa-
lue avec admiration les quelque 100 femmes qui,
à la suite de Claire Kirkland, ont franchi la porte
du Salon bleu et œuvré à la gestion démocra-
tique du Québec.

Malgré la détermination de ces femmes et l’évi-
dente volonté de la société québécoise de voir da-
vantage de femmes aux postes élus, au Québec
rien n’est encore ancré dans les textes et dans les
pratiques des partis. 

Mixité en politique
La place que le Québec veut donner à une

mixité égalitaire en politique n’a rien d’officiel
et de permanent. 

Au contraire, le Québec, qui était dans le peloton
de tête en matière de féminisation de son assem-
blée parlementaire en 1998 (12e s’il avait figuré au
palmarès de l’Union interparlementaire), est main-
tenant devancé par plus de 26 pays ou États. 

Il sera de plus en plus difficile de laisser sur les
seules épaules des femmes le fardeau de l’accrois-
sement du nombre d’élues féminines, sans renier
le 3e Objectif du millénaire décrété par l’ONU. En
2005, cet objectif mettait, entre autres, à l’agenda
international le partage du pouvoir politique entre
les hommes et les femmes. L’égalité décisionnelle
était alors présentée comme l’une des clés du dé-
veloppement humain et économique de la planète
tout entière.

Je m’en voudrais de vous retenir plus long-
temps avec ce plaidoyer qui n’est pas des plus po-
pulaires en 2010. Cependant, la mariée était trop
belle. Et en ne profitant pas de cette tribune pour
rappeler que la mission des Marie Gérin-Lajoie,
Thérèse Casgrain et Claire Kirkland n’est pas en-
core tout à fait réalisée, je me serais sentie infidè-
le à ces pionnières. [...]

Intéressées par la politique
Je souhaite rappeler que l’un des arguments ser-

vis au début du siècle dernier par les opposants au
«bill sur le suffrage» était que les femmes elles-
mêmes ne souhaitaient pas exercer leur droit de
vote. En 2010, l’argument voulant que les femmes ne
s’intéressent pas à la politique et ne veulent pas se fai-
re élire nous est aussi servi presque tous les jours. 

Confortant le statu quo actuel et l’approche du
laisser-faire, cette affirmation est, entre autres, dé-
mentie par le nombre de femmes qui souhaitent
participer aux Écoles Femmes et Démocratie. 

Oui, les femmes s’intéressent à la politique au-
tant que les hommes. Oui, les femmes ont, au fil
des dernières décennies, acquis confiance en leur
jugement ainsi qu’en leurs capacités démocra-
tiques et autres. 

Si le Québec affirme officiellement le besoin
qu’il a d’elles, à toutes les instances politiques;
s’il accepte qu’elles influent sur l’approche en-
core trop guerrière de la politique; si les par-
tis, qui sélectionnent nos candidats et candi-
dates, acceptent de se faire des alliés de l’éga-
lité: il est clair que le Québec s’inscrira dans
l’héritage de Marie Gérin-Lajoie. Il est évident
qu’il continuera à inspirer le monde entier
avec sa culture de l’égalité qui, malgré un bas-
tion politique masculin encore présent, assure
cette qualité de vie dont les hommes et les
femmes jouissent au Québec.

70e anniversaire du droit de vote des femmes au Québec

Dans les pas de Marie Gérin-Lajoie...
En 2010, l’argument voulant que les femmes
ne s’intéressent pas à la politique et ne veulent pas
se faire élire nous est encore servi presque tous les jours
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priver ses citoyens de «réponses importantes».
«C’est la raison qui a souvent été invoquée pour
cacher des malversations et des actions embar-
rassantes», a soutenu M. Arar. «Un régime
comme le Canada, basé sur la démocratie et la
transparence, ne peut pas utiliser la question de
la sécurité nationale dans son sens absolu, car
cela peut conduire à l’arbitraire et à l’abus des
droits des citoyens.»

Il a d’ailleurs invité les journalistes «à aller
jusqu’au bout» dans leurs enquêtes sur les vio-
lations des droits. «Il ne faut pas abandonner
un sujet parce qu’il est complexe ou parce que le
gouvernement essaie de cacher des preuves», a-t-
il insisté. Avec sa webcam, M. Arar a d’ailleurs
filmé la conférence, comprenant des présenta-
tions de Nathalie Des Rosiers, directrice de
l’Association canadienne des libertés civiles,
et de Peter Leuprecht, ex-directeur de l’Insti-
tut d’études internationales de Montréal à
l’UQAM, qu’il diffusera sur le site de son ma-
gazine Internet. «Moi, je suis ingénieur, je ne
suis pas né pour être un défenseur des droits de
la personne. Mais je fais mon possible comme
citoyen», a-t-il dit. «Je pense qu’il faut commen-
cer petit à petit. Ça prend du temps, mais je
suis content de ce qu’on a fait dans les derniers
mois.»

Tentant toujours de dissiper les cauchemars
de sa détention, M. Arar vient de terminer un
doctorat sur les technologies sans fil «pour re-
prendre confiance en lui». Même s’il reçoit
beaucoup de messages de soutien de la part
des citoyens canadiens, sa vie est loin d’être
revenue à la normale. «Pour moi, une vie nor-
male, c’est travailler dans mon domaine de 9h
à 17h. Ce n’est pas ce que je fais», a reconnu
M. Arar en disant craindre de se remettre à
chercher activement un emploi. «Chaque fois
que j’ai été rejeté, je suis tombé en dépression
pendant au moins un ou deux mois.»

Prérogative royale
M. Arar ainsi que les deux autres conféren-

ciers de renom déplorent que les actions des
services secrets canadiens soient menées en
fonction de «la tête du client» .  Il  y aurait
quelque 2000 ressortissants canadiens déte-
nus ailleurs dans le monde, principalement aux
États-Unis. Pour Peter Leuprecht, tout porte à
croire que le gouvernement est guidé dans ses
interventions par des critères discriminatoires
et racistes. «Le gouvernement devrait pourtant
faire pleinement usage des droits consulaires
pour défendre ses Canadiens», croit cet ancien
secrétaire général adjoint au Conseil de l’Euro-
pe. M. Leuprecht dénonce l’immobilisme cana-
dien qui justifie son pouvoir discrétionnaire en
se référant «à de vieux concepts britanniques
d’un autre âge», notamment la prérogative
royale (crown prerogative). «Juridiquement ça
ne veut rien dire. Ça ne fait qu’ouvrir la porte à
l’arbitraire», a-t-il déploré. 

«La prérogative royale, c’est de décider d’in-
tervenir ou non, en fonction de ce qu’on pense
être les besoins de la cause. C’est ce qui nous
choque, il n’y a pas d’imputabilité», a critiqué à
son tour Me Nathalie Des Rosiers, en plaidant
en faveur d’un cadre législatif plus contrai-
gnant, qui n’exigerait pas de modification
constitutionnelle. 

Pour obliger le gouvernement à plus de
transparence, d’autres solutions s’imposent.
«La [loi sur l’accès à l’information] manque de
punch. On en demande l’amélioration afin que
ce ne soit pas le fardeau de tout un chacun de
faire des demandes et que le gouvernement soit
plus prompt à rendre cer taines choses pu-
bliques», a-t-elle noté. Les requêtes en dom-
mages et intérêts, comme celles menées ac-
tuellement par Abousfian Abdelrazik, un
Montréalais coincé au Soudan pendant six ans
parce que le Canada ne voulait pas lui délivrer
un passeport, sont un outil à ne pas négliger
en raison de la visibilité qu’elles procurent.

Les panélistes ont également condamné les
ratés dans l’af faire Omar Khadr, sur laquelle
s’est récemment prononcée la Cour suprême.
«On a voulu ménager la chèvre et le chou. La
Cour a dit oui, les droits d’Omar Khadr ont été
violés et il doit y avoir réparation [...], mais la
manière dont ce sera fait est laissée au pouvoir
discrétionnaire du gouvernement», constate
avec dépit M. Leuprecht.

Alors que s’amorce demain aux États-Unis
la dernière étape avant le procès militaire en
juillet d’Omar Khadr, citoyen canadien détenu
à Guantánamo, Maher Arar rappelle que le
plus grand ennemi de ces ressortissants, dont
on a violé les droits, demeure le silence.
«Même moi, quand j’ai parlé publiquement de
mon cas, plusieurs membres de ma famille
n’étaient pas d’accord. Ils avaient peur. [...] On
a toutes sortes de réflexes. Alors, je me demande
s’il y a d’autres Canadiens qui ne parlent pas
publiquement parce qu’ils ont peur. Le travail
du journaliste c’est d’aller parler aux commu-
nautés,  de fouil ler.  D’après moi, i l  y  en a
d’autres.»
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«Moi, je suis ingénieur,
je ne suis pas né pour être
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de la personne. Mais je fais
mon possible comme citoyen»
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règle du «un remplacement sur deux départs à la
retraite» au personnel administratif, «incluant les
cadres», dans le système de santé et d’éducation;
et des compressions de 10 % des dépenses dans
l’administratif.

Aucune mesure nouvelle n’a été dévoilée hier, et
la mise en œuvre annoncée du plan de réduction
(qui contient plusieurs intentions, mais peu de
cibles précises) n’a pas été davantage explicitée par
les Jean Charest, Raymond Bachand (Finances) et
Monique Gagnon-Tremblay (Conseil du Trésor),
lors du point de presse. M. Charest a tout juste fait
savoir que des «directives claires» seraient émises
sur les réductions de 25 % (dans la publicité, la for-
mation et les déplacements) et sur les compressions
de 10 % dans l’administration.

Le conseil des ministres, qui s’est terminé à
17h25, a du reste adopté un seul décret par lequel le
gouvernement étend aux réseaux de la santé et de
l’éducation la suspension des primes au rendement
pour les années 2010-2011 et 2011-2012. D’autres
éléments de cette mesure seront précisés dans la loi
omnibus faisant suite au budget qui sera déposée in-
cessamment. La nouvelle règle sur les primes exclu-
ra les sociétés d’État dites «commerciales», où bo-
nus et autres suppléments font partie de la rémuné-
ration normale et admise. C’est le cas à la Caisse de
dépôt et placement, par exemple, a indiqué le pre-
mier ministre. Le ministre Bachand sera chargé de
rencontrer les dirigeants de ces sociétés pour voir
comment ils feront un «effort comparable». «On veut
s’assurer qu’on ne jette pas le bébé avec l’eau du bain»,
a précisé M. Charest. Les nouvelles règles sur les
primes ne permettraient toutefois qu’une économie
de 9 millions.

À terme, pour l’ensemble des mesures incluses
dans le plan de réduction, ce sont 500 millions de dé-
penses récurrentes qui seraient retranchées au bud-
get annuel de l’État. (Cela semble peu puisque, dans
le courant de l’année 2009-2010 seulement, le
Conseil du trésor a effectué des compressions de
900 millions de dollars.) C’est quelque six milliards

que le gouvernement doit toutefois trouver pour ho-
norer son objectif de 62 % du chemin vers le retour à
l’équilibre budgétaire.

En matinée, la ministre de l’Environnement, Line
Beauchamp, a soutenu que les coupes ne se feraient
pas «de façon aveugle, avec la tronçonneuse, comme
parfois les partis d'opposition nous invitent à le faire».
À son point de presse, M. Charest a précisé que
«l’objectif que nous poursuivons, c’est [de couper]
dans les structures et dans l’administration. Pas dans
les services». Depuis sept semaines déjà, a insisté
Jean Charest, un ministre qui veut proposer une

nouvelle mesure doit financer celle-ci «à partir de ses
budgets». Bref, il doit faire des compressions ailleurs
s’il veut l’adopter.

Scepticisme
En matinée, Raymond Bachand a expliqué que le

gouvernement avait choisi de ne pas faire de geste
«spectaculaire» (comme mettre 20 000 personnes à
la retraite) pour revenir à l’équilibre budgétaire.
C’est ainsi qu’il a expliqué le scepticisme de la popu-
lation quant à la capacité du gouvernement de rédui-
re ses dépenses d’une façon telle qu’il fera 62 % du
chemin vers l’équilibre budgétaire. «Je les comprends
d'avoir un certain scepticisme. Je ne les blâme pas.
Parce qu'on ne fait pas un geste spectaculaire. […]. Ils
vont probablement le croire quand ils vont voir les
chiffres dans six mois, à la mise à jour annuelle, et
dans 12 mois», a-t-il soutenu, insistant sur le fait que
18 ministères vont voir leur budget gelé cette année.

Notons que le ministre de l’Agriculture et des Re-
lations intergouvernementales, Claude Béchard,
qui combat une récidive d’un cancer, a visité ses col-
lègues, hier, ce qui a été qualifié de «belle surprise»
par le premier ministre Charest: «On lui a rappelé
que son fauteuil l’attendait», a-t-il dit, notant que
M. Béchard avait beaucoup maigri.

Cynisme
Le critique en matière de Finances de l’ADQ,

François Bonnardel, a qualifié le Conseil des mi-
nistres dominical de «cynisme à son meilleur». Il a dé-
ploré que les mesures de réduction des dépenses
demeurent pour la quasi-totalité non quantifiées. En
Chambre, la semaine dernière, il avait développé
cette même critique avant d’inciter les libéraux à al-
ler «se cacher» plutôt que de se présenter au vote sur
le budget. Au moment où Monique Gagnon-Trem-
blay lui répliquait, un commentaire de la conjointe
de M. Bonnardel, la vice-première ministre Nathalie
Normandeau, voisine de banquette de Mme Ga-
gnon-Tremblay, a été capté par le micro de cette
dernière: «C’est trop insignifiant!» M. Bonnardel a
précisé le commentaire de sa conjointe, hier:
«C’était mes propos qui étaient qualifiés d’insigni-
fiants, pas moi!»
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la communication. Monique Giroux aussi. «Je dis
toujours que CIBL c’est mon alma mater, raconte
l’animatrice. J’ai un diplôme de secondaire 5 et j’ai dé-
croché après deux mois de cégep en photo. Je préférais
ce que la vie m’apprenait, et c’est à CIBL que j’ai ap-
pris et peaufiné mon métier.»

Elle a été recrutée par la station du boulevard
Pie IX, fin 1985, d’abord pour des chroniques cultu-
relles, puis à la barre d’une émission musicale, un
dimanche matin sur deux, pendant six ans. Elle
continue dans la même veine à la deuxième chaîne
de Radio-Canada.

«CIBL, c’est un lieu de liberté et d’audace. À Radio-
Canada, je fais en gros essentiellement ce que je fai-
sais, avec 25 ans d’expérience et une paye en plus», dit
Mme Giroux en riant. Elle rappelle que les géné-
reux animateurs ou collaborateurs finissent par
payer de leur poche pour acheter des disques ou se
déplacer par exemple.

Des bénévoles, l’entreprise en compte des cen-
taines, et ce n’est pas une image. Près de 5000 per-
sonnes y ont travaillé gratuitement depuis l’ouvertu-
re. Mieux: une quinzaine d’employés sont mainte-
nant rémunérés, quatre fois plus qu’en 2005, parce
que, franchement, la vie est belle pour CIBL.

«Il y a sept ou huit ans, la station était en faillite
technique, mais, aujourd’hui, on se porte mieux que
jamais», résume le directeur général, Éric Lefebvre.
Il donne d’autres preuves tangibles: le budget équili-

bré de quelque 800 000 $; la hausse des ventes pu-
blicitaires de 400 % au cours des cinq dernières an-
nées; les 140 000 auditeurs fidèles par semaine.

Comment expliquer ce miracle de survivance et
de régénération? Le jeune directeur Lefebvre (il a
31 ans et est en poste depuis cinq) parle de la gou-
vernance, et plus particulièrement de l’aide reçue
de certains administrateurs chevronnés qui ont bali-
sé les pratiques tout en recentrant la mission.

«En 2005, nous avons procédé à un vaste auto-
examen, explique-t-il. Nous avons décidé de recen-
trer notre activité comme média de proximité. Elle
est là, notre niche. Nous avons donc laissé tomber
l’information nationale et internationale pour nous
concentrer sur Montréal. La communauté se recon-
naît dans notre radio qui la sert bien, mieux que ja-
mais en fait.»

Chaque semaine, une trentaine de journalistes se
relaient dans la salle de rédaction. À Terre des
hommes, ce matin, à 9h, la collègue du Devoir Lisa-
Marie Gervais et son équipe revisitent le Hochela-
ga-Maisonneuve d’il y a trente ans.

La station, demeurée francophone, ratisse très
large. «Nous sommes une radio généraliste, explique
le directeur. Il y a du rock un soir et de l’opéra le len-
demain. Nous sommes aussi une radio intergénéra-
tionnelle. Sur nos ondes, il n’y a pas que des jeunes,
mais des collaborateurs de tous les âges, de 17 à
79 ans précisément.» 

Un modèle à suivre
C’est ce qui fait de CIBL «une radio-communau-

taire phare», selon la formule du professeur Ri-
chard J. Paradis, du département de communica-
tion de l’Université de Montréal. Il souligne que

même le Conseil de la radiodiffusion et des télé-
communications canadiennes l’a présentée comme
modèle à suivre lors d’audiences sur les médias
communautaires, tenues en janvier dernier.

«La radio communautaire, et celle-là en particu-
lier, a su s’implanter au Québec parce que, dès le
départ, elle a compris comment se positionner par
rapport aux radios commerciales, dit le spécialiste
de ce média. Le choix de programmation de CIBL
le reflète très bien: elle sert la communauté en don-
nant la chance à des musiques moins formatées,
des informations de proximité et des nouveaux ta-
lents aux micros.»

Le défilé des anciens se poursuit toute la journée.
À Paroles de femmes à 10h, Antoine Salina reçoit «de
grandes dames de CIBL», dont Line Beauchamp, de-
venue ministre de l’Environnement. Le 4 à 6, en fin
de journée, mue en 4 à 7 et reçoit les «porteurs de
culture» de la station, dont les journalistes Alain
Brunet et Pierre Thibeault et l’animateur comique
Richard Z. Sirois, un ancien de Rock & belles
oreilles, un autre sous-produit de cette pépinière.
Guy A. Lepage, cela vous dit quelque chose?

La prochaine grande mutation viendra du démé-
nagement de HO-MA vers le «carrefour des
Mains», à l’intersection Saint-Laurent et Sainte-Ca-
therine, dans le complexe culturel dit du 2.22 révisé
à la baisse par le promoteur, la Société de dévelop-
pement Angus.

«Si tout va bien, le chantier ouvrira le 3 mai, ex-
plique le directeur. Nous avons besoin d’espace, et
nous l’obtiendrons. Nous serons installés là à la fin de
l’été 2011 et pour de nombreuses années à venir...» 
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personnage du maître de la viole de gambe Jean de
Sainte-Colombe, incarné par Jean-Pierre Marielle.

Après avoir créé, en 1997, sa propre étiquette de
disques, Alia Vox, Jordi Savall s’est lancé dans des
projets d’envergure, publiés sous forme de luxueux
livres sonores. Jérusalem en est un, tout comme
Charles Quint ou Christophe Colomb, auparavant,
et, plus récemment, Le Royaume oublié, retraçant la
tragédie cathare. «En 2000, ce que j’ai changé, avec
le projet sur Charles Quint, c’est la manière de réunir
les œuvres.» Savall et ses amis ont eu l’idée de situer
des musiques dans un contexte historique et de les
relier avec les faits de l’époque. «Cette confrontation
donne à l’histoire une force extraordinaire et apporte
un angle de vue différent.»

Jordi Savall construit ses trames comme une
bande sonore de film. Avec, parfois, des décisions
difficiles: «Dans notre dernier projet, sur la tragédie
cathare, il fallait traduire en sons la scène du bûcher.
Comment illustrer cela? Nous avons pris un tambour,
une cloche et nous avons improvisé en cavale avec un
duduk pour symboliser le désespoir et les âmes qui
abandonnent les corps brûlés. Par une image sonore
poétique, nous illustrons et rappelons un fait histo-
rique essentiel que l’on n’a pas le droit d’oublier.»

Lutter contre l’oubli
Tous ces scénarios musicaux, tous ces regards

sur l’histoire prônent en effet la lutte contre l’oubli.
«Les erreurs que nous faisons aujourd’hui, nous les

avons faites il y a 800 ans, 500 ans, 200 ans. Souve-
nez-vous des écrits de Karl Jaspers soulevant le problè-
me de la responsabilité collective de la nation alle-
mande. Cela n’a pas changé. Au fond, nous sommes
tous un peu responsables et complices si une injustice
se passe à côté de nous et que nous ne réagissons pas.
On sait qu’on torture et tue des innocents en Tchétché-
nie, mais personne n’ose dire quoi que ce soit parce
que la Russie est trop nécessaire pour l’Europe. Tout
cela se passe parce que nous avons une capacité
d’amnésie terrible, qui nous rend incapables d’abor-
der le présent.»

À ce titre, l’artiste a, aux yeux de Jordi Savall, une
responsabilité particulière: «Quand on a le privilège
d’avoir un métier comme celui de musicien, qui per-
met d’être en contact avec beaucoup de gens partout
dans le monde, on ne peut pas dire “ce n’est pas mon
problème”. La plupart des gens n’ont pas les moyens
de se faire entendre. Mais nous, artistes, avons la res-
ponsabilité de dire de temps en temps “ça, on pourrait
le faire mieux”.» Avec son épouse, Montserrat Fi-
gueras, Jordi Savall est ambassadeur pour la paix
de l’UNESCO. Il a aussi été ambassadeur pour le
dialogue interculturel.

Cet engagement lui vient de sa lecture de l’histoi-
re. «En tant que Catalan, je me sens particulièrement
responsable. Juifs, musulmans, chrétiens ont vécu ici
pendant sept siècles. Nous avons brisé tous les ponts
entre Orient et Occident, en 1492 lorsque l’Espagne a
donné trois mois aux juifs pour prendre leurs affaires
et partir. Et vous savez combien de temps on a donné
aux morisques en 1609? Ces gens qui vivaient en Es-
pagne depuis des siècles, qui étaient mariés avec des
femmes chrétiennes, avaient des enfants, et tra-
vaillaient ici? Trois jours! En trois jours, on a séparé
des pères, des mères, des enfants, on les a mis dans des
bateaux à Valence, et emmenés dans le nord de

l’Afrique où ils sont tombés entre les mains de mar-
chands d’esclaves. Qui se souvient de cela?»

Pour Jordi Savall, la musique donne la possibi-
lité de faire réfléchir sur notre «capacité d’inhu-
manité» pour tenter d’améliorer les choses. Une
chanson de troubadour peut être, à ses yeux,
criante d’actualité. «Rappelez-vous ce troubadour
qui chante la chanson du dernier jugement [Pèire
Cardenal dans Le Royaume oublié — La Tragédie
cathare, CD 3 plage 5]. C’est un texte d’une lucidi-
té et d’une modernité dignes de Caïn, le dernier
ouvrage de José Saramago.» L’écrivain portugais,
Prix Nobel de littérature en 1998, athée, critique
et pessimiste, a collaboré avec Jordi Savall dans
un contrepoint littéraire aux Sept dernières pa-
roles du Christ de Joseph Haydn.

Dans ses scénarios musicaux historiques, Jor-
di Savall fait appel à des spécialistes, à des cher-
cheurs et à des historiens. Il a récréé quelques
instruments perdus, même s’il mise surtout sur
les instruments traditionnels — oud, ney, qanun
— et du Moyen-Âge.

Il amène à Montréal son propre ingénieur du
son, chargé de l’amplification de ce voyage dans
le temps, à Jérusalem, la ville juive, chrétienne,
arabe et ottomane; Jérusalem, terre d’asile et
d’exil. Un voyage qui se termine par un messa-
ge: la paix terrestre est aussi bien un espoir
qu’un devoir.
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Jordi Savall, Montserrat Figueras, Hespérion XXI,
La Capella Reial de Catalunya, Al Darweesh.
Jérusalem, La Ville des deux paix. Jeudi 29 avril à 20h,
Salle Wilfrid-Pelletier. 514 842-2112. Disques et livres
publiés par Alia Vox (distribution Pelléas).
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La ministre de la Justice, Kathleen Weil, a
sermonné sa collègue responsable des Aînés,
Marguerite Blais, parce qu’elle ne portait pas le
jean, qui semblait pourtant de rigueur, hier, à la
réunion spéciale du Conseil des ministres.


